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TITRE IER  

RENFORCER LE PILOTAGE DE LA POLITIQUE DE 
PRÉVENTION DE LA PERTE D’AUTONOMIE ET 

LUTTER CONTRE L’ISOLEMENT SOCIAL 

Article 1er 

1 I. – L’article L. 113-3 du code de l’action sociale et 
des familles est ainsi rétabli :  

2 « Art. L. 113-3. – I. – Une conférence nationale de 
l’autonomie est organisée au moins tous les trois ans afin 
de définir des orientations et de débattre des moyens de 
la politique de prévention de la perte d’autonomie. 

3 « Cette conférence s’appuie sur les travaux de la Caisse 
nationale de solidarité pour l’autonomie et l’expertise du 
centre national de ressources probantes mentionné à 
l’article L. 223-7-1 du code de la sécurité sociale. 

4 « II. – La conférence nationale de l’autonomie est 
notamment composée de représentants : 

5 « 1° De l’État ;  

6 « 2° Des conseils départementaux ;  

7 « 3° D’organismes de sécurité sociale ;  

8 « 4° D’organismes gestionnaires des établissements ou 
services sociaux et médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées ;  

9 « 5° D’associations représentatives des personnes âgées 
; 

10 « 6° Des professionnels concernés par la prévention et 
l’accompagnement de la perte d’autonomie.  

11 « III. – Un décret détermine les modalités d’applica-
tion des I et II du présent article. » 

12 II. – Après l’article L. 223–7 du code de la sécurité 
sociale, il est inséré un article L. 223–7–1 ainsi rédigé : 

13 « Art. L. 223–7–1. – Un centre national de ressources 
probantes, intégré à la Caisse nationale de solidarité pour 
l’autonomie, est chargé : 

14 « 1° De recenser et de promouvoir les actions de 
prévention de la perte d’autonomie ; 

15 « 2° D’élaborer des référentiels d’actions et de bonnes 
pratiques. » 

Article 1er bis A 

1 I. – Le code de l’action sociale et des familles est ainsi 
modifié : 

2 1° A Le deuxième alinéa du I de l’article L. 113–2 est 
ainsi modifié : 

3 a) Après le mot : « département », sont insérés les 
mots : « pilote le service public départemental de l’auto-
nomie mentionné à l’article L. 149–5. Il » ; 

4 b) Les mots : « des financeurs de la prévention de la 
perte d’autonomie des personnes âgées mentionnée à 
l’article L. 233–1 » sont remplacés par les mots : « terri-
toriale de l’autonomie mentionnée à l’article L. 149–7 » ; 

5 1° Le chapitre IX du titre IV du livre Ier est ainsi 
modifié : 

6 a) L’article L. 149–1 est ainsi modifié :  

7 – à la fin du 3°, les mots : « L. 233–1 et L. 233–1–1 » 
sont remplacés par les mots : « L. 149–10 et L. 149–11 » ; 

8 – au 4°, les mots : « conférence des financeurs 
mentionnée à l’article L. 233–1 » sont remplacés par les 
mots : « commission des financeurs de la prévention de la 
perte d’autonomie mentionnée à l’article L. 149–10 » ; 

9 b) L’article L. 149–2 est ainsi modifié : 

10 – le 8° est ainsi rédigé : 

11 « 8° Des services de l’État chargés de l’emploi ; » 
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12 – à la fin de la dernière phrase de l’avant–dernier 
alinéa, les mots : « conférence des financeurs prévue à 
l’article L. 233–1 » sont remplacés par les mots : 
« commission des financeurs de la prévention de la 
perte d’autonomie mentionnée à l’article L. 149–10 » ; 

13 c) Est ajoutée une section 3 ainsi rédigée : 

14                 « SECTION 3 

15 « SERVICE PUBLIC DÉPARTEMENTAL DE 
L’AUTONOMIE 

16 « Art. L. 149–5. – Dans chaque département ou dans 
chaque collectivité exerçant les compétences des départe-
ments, le service public départemental de l’autonomie 
facilite les démarches des personnes âgées, des personnes 
handicapées et des proches aidants, en garantissant que 
les services et les aides dont ils bénéficient sont 
coordonnés, que la continuité de leur parcours est 
assurée et que leur maintien à domicile est soutenu, 
dans le respect de leur volonté et en réponse à leurs 
besoins. 

17 « À cet effet, ses membres coordonnent leurs actions 
respectives dans les domaines mentionnés au présent 
article et se transmettent, dans les conditions fixées à 
l’article L. 149–9, les informations nécessaires au traite-
ment des demandes des personnes, quel que soit le 
service sollicité en première intention par ces dernières. 

18 « Le service public départemental de l’autonomie 
exerce les missions suivantes, dans le respect des compé-
tences respectives de ses membres : 

19 « 1° Réaliser l’accueil, l’information, l’orientation et le 
suivi dans la durée des personnes âgées, des personnes 
handicapées et des proches aidants et apporter une 
réponse complète, coordonnée et individualisée à leurs 
demandes ainsi qu’à celles des professionnels concernés, 
afin de favoriser un égal accès au service et une coordi-
nation dans l’accompagnement et les actions entreprises ; 

20 « 2° S’assurer de la réalisation, par les services qui en 
ont la charge, de l’instruction, de l’attribution et de la 
révision des droits des personnes âgées et handicapées, 
dans le respect des délais légaux ; 

21 « 3° Assister les professionnels des secteurs social, 
médico–social et sanitaire intervenant auprès des bénéfi-
ciaires du service public départemental de l’autonomie 
dans l’élaboration de réponses globales et adaptées aux 
besoins de chaque personne ; 

22 « 4° Diffuser, planifier et réaliser des actions d’infor-
mation et de sensibilisation aux démarches de prévention 
individuelle, des offres de prévention collective ainsi que 
des actions de repérage et une démarche volontaire pour 
aller vers les personnes fragiles en situation de handicap 
et les personnes vulnérables âgées, évaluées et fournies par 
le centre de ressources probantes mentionné à l’article 
L. 223–7–1 du code de la sécurité sociale. 

23 « Pour l’exercice de ces missions, le service public 
départemental de l’autonomie respecte un cahier des 
charges national, fixé par arrêté des ministres chargés 
de la santé, des personnes âgées et des personnes handi-
capées après consultation des associations représentatives 
des usagers de ce service public, qui précise notamment 

les modalités de participation de ses membres. Ce cahier 
des charges précise le socle commun des missions 
assumées par le service public départemental de l’auto-
nomie et définit un référentiel de qualité de service. Il 
peut faire l’objet d’une adaptation dans les départements 
et les collectivités d’outre–mer. 

24 « Art. L. 149–6. – Le service public départemental de 
l’autonomie est piloté par le département ou la collecti-
vité exerçant les compétences des départements. Il est 
assuré conjointement par : 

25 « 1° Le département, la collectivité exerçant les 
compétences des départements, les communes, leurs 
groupements et leurs établissements publics ; 

26 « 2° L’agence régionale de santé ; 

27 « 3° Le rectorat d’académie ; 

28 « 4° Les membres du service public de l’emploi 
mentionné à l’article L. 5311–2 du code du travail et 
les organismes de placement spécialisés dans l’insertion 
professionnelle des personnes en situation de handicap 
mentionnés à l’article L. 5214–3–1 du même code ; 

29 « 5° Les établissements, les services et les dispositifs 
mentionnés aux 5°, 6°, 7°, 11°, 14° et 15° du I de l’article 
L. 312–1 du présent code ainsi qu’aux articles L. 6141–1 
et L. 6327–2 du code de la santé publique ; 

30 « 6° Les communautés professionnelles territoriales de 
santé mentionnées à l’article L. 1434–12 du même code ; 

31 « 7° Les organismes locaux et régionaux de sécurité 
sociale ; 

32 « 8° La maison départementale des personnes handi-
capées mentionnée à l’article L. 146–3–1 du présent code 
ou la maison départementale de l’autonomie mentionnée 
à l’article L. 149–4 ; 

33 « 9° Les services portant le label “France Services” 
mentionnés à l’article 27 de la loi no 2000–321 du 
12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations. 

34 « Art. L. 149–7. – Dans chaque département ou dans 
chaque collectivité exerçant les compétences des départe-
ments, une conférence territoriale de l’autonomie est 
chargée : 

35 « 1° De coordonner l’action des membres du service 
public départemental de l’autonomie mentionné à 
l’article L. 149–5. À cette fin, elle élabore un programme 
annuel d’actions qui décline, en fonction des besoins du 
territoire, les moyens et les contributions respectifs des 
membres. La conférence veille au respect du cahier des 
charges mentionné au même article L. 149–5 ; 

36 « 2° D’allouer, en tenant compte des orientations 
définies par la conférence nationale de l’autonomie 
mentionnée à l’article L. 113-3, des financements pour 
prévenir la perte d’autonomie et pour soutenir le 
développement de l’habitat inclusif, dans les conditions 
prévues aux articles L. 149–8 à L. 149–12. 
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37 « Art. L. 149–8. – La conférence territoriale de l’auto-
nomie, qui n’a pas la personnalité morale, est présidée 
par le président du conseil départemental ou le président 
de la collectivité exerçant les compétences des départe-
ments. La vice–présidence est assurée par le directeur 
général de l’agence régionale de santé. 

38 « La conférence est composée des représentants des 
membres du service public départemental de l’autonomie 
mentionnés aux 1° à 4° de l’article L. 149–6. Toute autre 
personne physique ou morale concernée par les politi-
ques de prise en charge de la perte d’autonomie peut y 
participer, sous réserve de l’accord de la majorité des 
membres de droit. 

39 « Le président de la conférence territoriale de l’auto-
nomie réunit l’ensemble des membres du service public 
départemental de l’autonomie au moins une fois par an, 
notamment pour les consulter sur le programme 
d’actions mentionné à l’article L. 149–7. 

40 « Le président de la conférence territoriale de l’auto-
nomie présente au conseil départemental de la citoyen-
neté et de l’autonomie mentionné à l’article L. 149–1, 
chaque année avant le 30 avril, le bilan du programme 
d’actions de la conférence territoriale de l’autonomie au 
titre de l’année précédente ainsi que le programme 
d’actions pour l’année courante. 

41 « Art. L. 149–8–1. – Le conseil départemental ou la 
collectivité exerçant les compétences des départements et 
l’agence régionale de santé peuvent définir conjointe-
ment plusieurs territoires de l’autonomie de manière à 
couvrir l’ensemble du territoire du département ou de la 
collectivité. 

42 « La conférence territoriale de l’autonomie peut créer 
des commissions compétentes pour chaque territoire de 
l’autonomie. 

43 « Art. L. 149–9. – Par dérogation à l’article L. 1110-4 
du code de la santé publique, les organismes et les 
services mentionnés à l’article L. 149–6 du présent 
code partagent les informations strictement nécessaires 
à l’accomplissement des missions du service public dépar-
temental de l’autonomie mentionnées à l’article L. 149– 
5, dans les conditions fixées par un décret pris après avis 
de la Commission nationale de l’informatique et des 
libertés. 

44 « Ce décret précise notamment les catégories de 
données et les informations qui peuvent faire l’objet de 
ces échanges, les organismes et les services autorisés à 
partager ces données ou ces informations et les condi-
tions d’habilitation de leurs agents, ainsi que les droits 
d’information et d’opposition dont disposent les 
personnes concernées. 

45 « Art. L. 149–10. – I. – Pour exercer les missions 
mentionnées au 2° de l’article L. 149–7, la conférence 
territoriale de l’autonomie se réunit sous la forme d’une 
commission dénommée “commission des financeurs de 
la prévention de la perte d’autonomie” rassemblant de 
droit les représentants des membres mentionnés 
aux 1°, 2° et 7° de l’article L. 149–6 ainsi que des repré-
sentants : 

46 « 1° De l’Agence nationale de l’habitat dans le dépar-
tement ; 

47 « 2° Des organismes régis par le code de la mutualité ; 

48 « 3° Des fédérations d’institutions de retraite complé-
mentaire mentionnées à l’article L. 922–4 du code de la 
sécurité sociale ; 

49 « 4° (Supprimé) 

50 « Toute autre personne physique ou morale concernée 
par les politiques de prévention de la perte d’autonomie, 
notamment les professionnels de santé spécialisés en 
gériatrie, peut y participer, sous réserve de l’accord de 
la majorité des membres de droit. 

51 « La commission est présidée par le président du 
conseil départemental ou par le président de la collecti-
vité exerçant les compétences des départements. Le direc-
teur général de l’agence régionale de santé ou son 
représentant en assure la vice–présidence. En cas de 
partage égal des voix, le président a voix prépondérante. 

52 « II. – Sur la base d’un diagnostic des besoins des 
personnes âgées de soixante ans et plus résidant sur le 
territoire et d’un recensement des initiatives locales, la 
commission établit un plan trisannuel définissant des 
axes prioritaires de financement. Elle définit chaque 
année un programme coordonné de financement des 
actions individuelles et de prévention dans le respect 
des axes prioritaires définis dans le plan trisannuel. Les 
financements sont alloués en complément des prestations 
légales ou réglementaires. Le diagnostic est établi à partir 
des besoins recensés, notamment, par le schéma relatif 
aux personnes en perte d’autonomie mentionné à l’article 
L. 312–5 et par le projet régional de santé mentionné à 
l’article L. 1434–2 du code de la santé publique. 

53 « Le programme défini par la commission porte sur : 

54 « 1° L’amélioration de l’accès aux équipements et aux 
aides techniques individuelles favorisant le maintien à 
domicile par la mise en place de plateformes de 
location et par la promotion de modes innovants 
d’achat et de mise à disposition ; 

55 « 2° L’attribution du forfait autonomie mentionné 
au III de l’article L. 313–12 du présent code ; 

56 « 3° La coordination et le soutien des actions de 
prévention mises en œuvre par les services autonomie à 
domicile intervenant auprès des personnes âgées ; 

57 « 4° (Supprimé) 

58 « 5° Le soutien aux actions d’accompagnement des 
proches aidants des personnes âgées en perte d’auto-
nomie ; 

59 « 6° Le développement d’autres actions collectives de 
prévention ; 

60 « 7° Le développement d’actions de lutte contre 
l’isolement des personnes âgées. 

61 « III. – Les concours mentionnés au d du 3° de 
l’article L. 223–8 du code de la sécurité sociale contri-
buent au financement des dépenses mentionnées au 1° de 
l’article L. 149–7 du présent code et des dépenses de 
fonctionnement de la commission des financeurs de la 
prévention de la perte d’autonomie mentionnée au I du 
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présent article. Les dépenses relatives à l’amélioration de 
l’accès aux équipements et aux aides techniques indivi-
duelles ainsi que celles relatives au développement 
d’autres actions collectives de prévention bénéficient, 
pour au moins 40 % de leur montant, à des personnes 
qui ne remplissent pas les conditions de perte d’auto-
nomie mentionnées à l’article L. 232–2. Elles sont gérées 
par le département ou par la collectivité exerçant les 
compétences des départements. Le département ou la 
collectivité exerçant les compétences des départements 
peut, par convention, déléguer leur gestion à l’un des 
membres de la commission des financeurs de la préven-
tion de la perte d’autonomie. Un décret fixe les modalités 
de cette délégation. 

62 « Les aides individuelles accordées dans le cadre des 
actions mentionnées au 1° du II du présent article que le 
département ou la collectivité exerçant les compétences 
des départements finance par le concours correspondant 
aux autres actions de prévention mentionnées aux 1°, 3° 
et 6° du même II bénéficient aux personnes qui remplis-
sent des conditions de ressources variant selon la zone 
géographique de résidence et définies par décret. 

63 « La règle mentionnée au deuxième alinéa du 
présent III s’applique également aux financements 
complémentaires alloués par d’autres membres de la 
commission des financeurs de la prévention de la perte 
d’autonomie. 

64 « IV. – Le président du conseil départemental ou le 
président de la collectivité exerçant les compétences des 
départements transmet à la Caisse nationale de solidarité 
pour l’autonomie et aux commissions de coordination 
des politiques publiques de santé, au plus tard le 30 juin 
de chaque année, un rapport d’activité et les données 
nécessaires au suivi de l’activité de la commission des 
financeurs de la prévention de la perte d’autonomie 
mentionnée au I. Ces données, qui comportent des 
indicateurs présentés par sexe, sont relatives : 

65 « 1° Au nombre et aux types de demandes ; 

66 « 2° Au nombre et aux types d’actions financées par 
les membres de la commission des financeurs de la 
prévention de la perte d’autonomie mentionnée au 
présent article ainsi qu’à la répartition des dépenses par 
type d’actions ; 

67 « 3° Au nombre et aux caractéristiques des bénéfi-
ciaires des actions. 

68 « Le défaut de transmission de ces informations après 
mise en demeure par la Caisse nationale de solidarité 
pour l’autonomie fait obstacle à tout nouveau versement 
au département ou à la collectivité exerçant les compé-
tences des départements à ce titre. 

69 « Art. L. 149–11. – La commission des financeurs de 
la prévention de la perte d’autonomie mentionnée à 
l’article L. 149–10 est également compétente en 
matière d’habitat inclusif pour les personnes handicapées 
et les personnes âgées. Elle est alors dénommée “commis-
sion des financeurs de l’habitat inclusif pour les 
personnes handicapées et les personnes âgées”. 

70 « Elle recense les initiatives locales et définit un 
programme coordonné de financement de l’habitat 
inclusif, dont le financement est assuré par l’aide à la 

vie partagée mentionnée à l’article L. 281–2–1, en 
s’appuyant sur les diagnostics territoriaux existants et 
partagés entre les acteurs concernés. 

71 « Cette commission comprend, outre les membres 
mentionnés au I de l’article L. 149–10, des représentants 
des services départementaux de l’État compétents en 
matière d’habitat et de cohésion sociale. Toute autre 
personne physique ou morale concernée par les politiques 
de l’habitat peut y participer, sous réserve de l’accord de 
la majorité des membres de droit. 

72 « Le rapport d’activité mentionné au IV du même 
article L. 149–10 porte également sur l’activité de la 
commission des financeurs de l’habitat inclusif pour les 
personnes handicapées et les personnes âgées, selon un 
modèle défini par arrêté des ministres chargés des 
personnes âgées, des personnes handicapées et du 
logement. 

73 « Art. L. 149–12. – Un décret en Conseil d’État 
détermine les modalités d’application de la présente 
section. » ; 

74 2° Le chapitre III du titre III du livre II est abrogé ; 

75 3° Le livre V est ainsi modifié : 

76 aa) (nouveau) À l’article L. 521–4, les mots : « le 
chapitre III du titre III du livre II » sont remplacés par 
les mots : « la section 3 du chapitre IX du titre IV du 
livre Ier » ;  

77 a) À l’article L. 521–5, les mots : « du chapitre III du 
titre III du livre II » sont remplacés par les mots : « de la 
section 3 du chapitre IX du titre IV du livre Ier » et, à la 
fin, les mots : « des financeurs prévue à l’article L. 233– 
1 » sont remplacés par les mots : « territoriale de l’auto-
nomie mentionnée à l’article L. 149–7 » ; 

78 b) L’article L. 531–11 est ainsi modifié :  

79 – au début du premier alinéa, les mots : « Le chapitre 
III du titre III du livre II » sont remplacés par les mots : « 
La section 3 du chapitre IX du titre IV du livre Ier » ;  

80 – au second alinéa, les mots : « des financeurs 
mentionnée à l’article L. 233–1 » sont remplacés par les 
mots : « territoriale de l’autonomie mentionnée à l’article 
L. 149–7 » ; 

81 c) Au XI de l’article L. 541–4, les mots : « des finan-
ceurs prévue à l’article L. 233–1 » sont remplacés par les 
mots : « territoriale de l’autonomie mentionnée à l’article 
L. 149–7 » ; 

82 d) Au second alinéa du III de l’article L. 542–3, les 
mots : « de l’article L. 233–1 » sont remplacés par les 
mots : « du II de l’article L. 149–10 » ; 

83 e) L’article L. 581–11 est ainsi modifié :  

84 – au premier alinéa, les mots : « le chapitre III du titre 
III du livre II » sont remplacés par les mots : « la section 3 
du chapitre IX du titre IV du livre Ier » ; 

85 – au second alinéa, les mots : « des financeurs prévue à 
l’article L. 233–1 » sont remplacés par les mots : « terri-
toriale de l’autonomie mentionnée à l’article L. 149–7 ». 
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86 II. – Le chapitre 3 bis du titre II du livre II du code 
de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

87 1° À la première phrase du 2° de l’article L. 223–5, 
après le mot : « œuvre », sont insérés les mots : « , en 
particulier des services publics départementaux de l’auto-
nomie, » ; 

88 2° Au d du 3° de l’article L. 223–8, les mots : « à 
l’article L. 233–1 » sont remplacés par les mots : « au II de 
l’article L. 149–10 » et, à la fin, les mots : « conférence 
des financeurs mentionnée au même article L. 233–1 » 
sont remplacés par les mots : « commission des financeurs 
de la prévention de la perte d’autonomie mentionnée au 
même article L. 149–10 » ; 

89 3° L’article L. 223–15 est ainsi modifié : 

90 a) Au 3°, les mots : « , 4° et 6° de l’article L. 233–1 » 
sont remplacés par les mots : « et 5° à 7° du II de l’article 
L. 149–10 » ; 

91 b) Au 4°, les mots : « conférence des financeurs 
mentionnée à l’article L. 233–2 » sont remplacés par 
les mots : « commission des financeurs de la prévention 
de la perte d’autonomie mentionnée à l’article L. 149– 
10 » ; 

92 4° À l’article L. 223–16, les mots : « , 4° et 6° de 
l’article L. 233–1 » sont remplacés par les mots : « et 5° 
à 7° du II de l’article L. 149–10 ». 

93 III. – Les I et II du présent article entrent en vigueur 
à une date fixée par décret, et au plus tard le 1er 

janvier 2025. 

Article 1er bis BA 
(Supprimé) 

Article 1er bis B 
(Supprimé) 

Article 1er bis C 
(Supprimé) 

Article 1er bis D 

1 I. – Le titre VIII du livre II du code de l’action 
sociale et des familles est ainsi modifié : 

2 1° Au début de l’intitulé, les mots : « Habitat inclusif 
pour les personnes handicapées et les » sont remplacés 
par les mots : « Dispositions communes aux personnes 
handicapées et aux » ; 

3 1° bis Le chapitre unique devient le chapitre Ier ;  

4 2° Il est ajouté un chapitre II ainsi rédigé : 

5                 « CHAPITRE II 

6 « COMPENSATION TECHNIQUE 

7 « Art. L. 282–1. – Dans chaque département, les 
équipes locales d’accompagnement sur les aides techni-
ques ont pour missions : 

8 « 1° D’accompagner individuellement les personnes 
âgées et les personnes handicapées dans l’évaluation de 
leurs besoins, dans le choix et la prise en main des aides 
techniques et dans la définition des aménagements de 
logement correspondant à leurs besoins ; 

9 « 2° De soutenir des actions de sensibilisation, l’infor-
mation et la formation des personnes handicapées, des 
personnes âgées, des proches aidants et des professionnels 
qui accompagnent des personnes âgées ou des personnes 
handicapées à domicile sur les aides techniques. 

10 « Ces équipes sont pluridisciplinaires. Elles sont 
indépendantes de toute activité commerciale relative 
aux aides techniques ou à l’adaptation du logement. 

11 « Un décret détermine le cahier des charges national 
que respectent ces équipes ainsi que leurs modalités 
d’organisation, leur composition et leurs ressources. » 

12 II. – Le I du présent article entre en vigueur le 1er 

janvier 2025. 

Article 1er bis E 

1 I. – Au premier alinéa de l’article L. 312–4 du code 
de l’action sociale et des familles, après le mot : 
« cohérence », sont insérés les mots : « et selon une 
même temporalité ». 

2 II. – Au III de l’article L. 1434–3 du code de la santé 
publique, après le mot : « cohérence », sont insérés les 
mots : « et selon une même temporalité ». 

3 III (nouveau). – Les I et II du présent article entrent 
en vigueur le premier jour du soixantième mois suivant la 
promulgation de la présente loi. 

Article 1er bis FA 

1 Le titre VIII du livre V du code de l’action sociale et 
des familles est complété par un chapitre III ainsi rédigé : 

2               « CHAPITRE III 

3 « DISPOSITIONS RELATIVES À SAINT– 
MARTIN 

4 « Art. L. 583–1. – Le conseil départemental de la 
citoyenneté et de l’autonomie mentionné aux articles 
L. 149–1 et L. 149–2 est dénommé " conseil territorial 
de la citoyenneté et de l’autonomie ". Il est présidé par le 
président du conseil territorial. Il est composé d’un repré-
sentant : 

5 « 1° Du conseil territorial ; 

6 « 2° De l’agence régionale de santé ; 

7 « 3° Du recteur d’académie ; 

8 « 4° De la caisse générale de sécurité sociale de 
Guadeloupe ; 

9 « 5° Des intervenants qui contribuent au maintien du 
lien social des personnes âgées et des personnes handica-
pées ; 
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10 « 6° Des bailleurs sociaux ; 

11 « 7° Des organisations syndicales représentatives des 
employeurs et des salariés des établissements et services 
mentionnés aux 6° et 7° du I de l’article L. 312–1 ; 

12 « 8° Des personnes âgées, des personnes retraitées 
issues notamment des organisations syndicales représen-
tatives, des personnes handicapées, de leurs familles et de 
leurs proches aidants. 

13 « Les modalités de désignation des membres et de 
fonctionnement du conseil territorial de la citoyenneté et 
de l’autonomie sont fixées par un arrêté du représentant 
de l’État à Saint–Martin. 

14 « Art. L. 583–2. – Pour l’application à Saint–Martin 
des articles L. 146–3, L. 146–4 et L. 581–6, un service de 
la collectivité territoriale peut, dans le cadre d’une 
convention passée avec l’État, exercer les missions 
d’une maison départementale des personnes handicapées. 

15 « Ce service peut organiser des actions de coordina-
tion avec les autres dispositifs sanitaires et médico– 
sociaux concernant les personnes handicapées. 

16 « La collectivité territoriale peut conclure une conven-
tion avec les organismes de sécurité sociale ainsi qu’avec 
d’autres personnes morales, notamment celles représen-
tant les organismes gestionnaires d’établissements ou de 
services destinés aux personnes handicapées, celles 
assurant une mission de coordination ou celles partici-
pant au fonds départemental de compensation du 
handicap. » 

Article 1er bis F 

1 I. – Le titre Ier du livre III du code de l’action sociale 
et des familles est ainsi modifié : 

2 1° A Le 3° de l’article L. 312–7 est complété par 
deux alinéas ainsi rédigés : 

3 « Les fonctionnaires territoriaux et les agents territo-
riaux non titulaires exerçant, au sein d’un établissement 
ou d’un service membre du groupement de coopération 
sociale ou médico–sociale, une mission transférée au 
groupement sont de plein droit et sans limitation de 
durée mis à disposition, à titre individuel, du groupe-
ment. Les modalités de cette mise à disposition sont 
réglées par une convention entre l’établissement, le 
service d’origine ou la personne physique ou morale 
gestionnaire, d’une part, et le groupement, d’autre part. 

4 « Par dérogation à l’article L. 512–7 du code général 
de la fonction publique, les agents hospitaliers d’un 
établissement mentionné à l’article L. 5 du même code 
membre d’un groupement de coopération sociale ou 
médico–sociale qui exercent une mission transférée au 
groupement sont de plein droit mis à disposition du 
groupement sur décision de l’autorité investie du 
pouvoir de nomination. Les modalités de cette mise à 
disposition sont réglées par une convention entre 
l’établissement d’origine et le groupement ; » 

5 1° Après la section 4 du chapitre II, est insérée une 
section 4 bis ainsi rédigée : 

6                 « SECTION 4 BIS 

7                      « COOPÉRATIONS 

8                « SOUS–SECTION UNIQUE 

9 « GROUPEMENT TERRITORIAL SOCIAL ET 
MÉDICO–SOCIAL 

10 « Art. L. 312–7–2. – I. – Les établissements publics 
mentionnés aux I et II de l’article L. 313–12, les accueils 
de jour autonomes publics et les services à domicile 
publics mentionnés au 6° du I de l’article L. 312–1, à 
l’exception de ceux gérés par un centre communal ou 
intercommunal d’action sociale ou une collectivité terri-
toriale, ont l’obligation d’adhérer : 

11 « 1° À un groupement hospitalier de territoire 
mentionné à l’article L. 6132–1 du code de la santé 
publique ; 

12 « 2° Ou à un groupement territorial social et médico– 
social prévu au présent article. 

13 « Les établissements publics mentionnés au IV ter de 
l’article L. 313–12, les accueils de jour autonomes publics 
et les services à domicile publics mentionnés au 6° du I de 
l’article L. 312–1 gérés par un centre communal ou inter-
communal d’action sociale ou par une collectivité terri-
toriale peuvent adhérer à un groupement, après 
approbation de leur organisme gestionnaire. 

14 « Les établissements publics mentionnés au IV ter de 
l’article L. 313–12, les accueils de jour autonomes publics 
et les services à domicile publics mentionnés au 6° du I de 
l’article L. 312–1 gérés par un établissement public de 
santé peuvent adhérer à un groupement territorial social 
et médico–social, après approbation dudit établissement 
public de santé. 

15 « Les établissements publics autonomes mentionnés 
aux 2°, 5° et 7° du même I peuvent adhérer au groupe-
ment territorial social et médico–social, sous réserve de 
l’accord du directeur général de l’agence régionale de 
santé compétent. 

16 « II. – Le groupement territorial social et médico– 
social est constitué à l’initiative des établissements et des 
services mentionnés au I du présent article. Le territoire 
d’implantation choisi par le groupement lui permet 
d’assurer une réponse de proximité aux besoins des 
personnes âgées et de mettre en œuvre un parcours 
coordonné des personnes âgées accompagnées. 

17 « Les établissements publics mentionnés au premier 
alinéa du présent II peuvent, avec l’accord du directeur 
général de l’agence régionale de santé, déroger à l’obliga-
tion d’adhérer à un groupement s’ils sont issus de la 
fusion de plusieurs établissements publics ou s’ils présen-
tent une spécificité dans l’offre départementale d’accom-
pagnement des personnes âgées. 

18 « Ces établissements restent soumis à l’obligation de 
signer une convention mentionnée à l’article L. 312–7–3. 

19 « Le directeur général de l’agence régionale de santé 
apprécie la conformité de la convention constitutive du 
groupement avec le projet régional de santé mentionné à 
l’article L. 1434–1 du code de la santé publique. 
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20 « III. – Le groupement territorial social et médico– 
social prend la forme juridique d’un groupement de 
coopération sociale ou médico–sociale défini à l’article 
L. 312–7 du présent code. 

21 « Il a pour objet, d’une part, de mettre en œuvre une 
stratégie commune d’accompagnement des personnes 
âgées dans une logique de parcours et, d’autre part, de 
rationaliser les modes de gestion par une mise en 
commun de fonctions et d’expertises. 

22 « Dans chaque groupement, les établissements et les 
services membres élaborent un projet d’accompagnement 
partagé garantissant l’accès à une offre d’accompagne-
ment coordonnée et la transformation des modes 
d’accompagnement au bénéfice des personnes âgées. Il 
comporte une partie relative à l’accompagnement des 
personnes handicapées vieillissantes. 

23 « Art. L. 312–7–3. – I. – Chaque groupement terri-
torial social et médico–social est partenaire d’un groupe-
ment hospitalier de territoire mentionné à l’article 
L. 6132–1 du code de la santé publique ou d’un établis-
sement de santé. 

24 « Ce partenariat prend la forme de la convention 
prévue à l’article L. 312–7 du présent code. Cette 
convention prévoit l’articulation entre le projet d’accom-
pagnement partagé du groupement territorial social et 
médico–social et le projet médical du groupement hospi-
talier de territoire ou de l’établissement sanitaire. 

25 « II. – Les établissements et services privés relevant 
des 6° et 7° du I de l’article L. 312–1 peuvent être 
partenaires d’un groupement territorial social et 
médico–social. Ce partenariat prend la forme de la 
convention prévue à l’article L. 312–7. Cette convention 
prévoit notamment l’articulation du projet d’accompa-
gnement de ces établissements avec celui du groupement. 

26 « Art. L. 312–7–4. – I. – Le groupement territorial 
social et médico–social élabore une stratégie commune 
d’accompagnement des personnes âgées pour assurer la 
cohérence de leur parcours dans le territoire, pouvant 
prévoir la détention ou l’exploitation par le groupement 
d’autorisations dans les conditions prévues au b du 3° de 
l’article L. 312–7. Ces autorisations déléguées au groupe-
ment peuvent être révisées dans les conditions définies à 
la section 1 du chapitre III du présent titre, après avis 
conjoint du directeur général de l’agence régionale de 
santé et du président du conseil départemental, 
lorsqu’elles portent sur les mêmes catégories d’établisse-
ments ou de services définies au I de l’article L. 312–1. 

27 « II. – Le groupement territorial social et médico– 
social assure pour le compte de ses membres au moins 
une fonction parmi les suivantes : 

28 « 1° La convergence des systèmes d’information des 
membres et la mise en place d’un dossier de l’usager 
permettant une prise en charge coordonnée ; 

29 « 2° La formation continue des personnels ; 

30 « 3° La démarche qualité et la gestion des risques ; 

31 « 4° La gestion des ressources humaines ; 

32 « 5° La gestion des achats ; 

33 « 6° La gestion budgétaire et financière ; 

34 « 7° Les services techniques. 

35 « D’autres fonctions mentionnées dans la convention 
constitutive peuvent être confiées au groupement, pour le 
compte de tout ou partie de ses membres. 

36 « Les membres d’un groupement territorial social et 
médico–social peuvent notamment mutualiser certains 
marchés et partager des compétences relatives à la passa-
tion des marchés publics. 

37 « Le groupement peut assurer les missions mention-
nées au 3° de l’article L. 312–7. 

38 « Art. L. 312–7–5. – Le groupement territorial social 
et médico–social est dirigé par un directeur d’établisse-
ment sanitaire, social ou médico–social nommé par le 
directeur général de l’agence régionale de santé, après avis 
du président du conseil départemental, sur proposition 
de l’assemblée générale. À défaut de proposition de 
l’assemblée générale, le directeur général de l’agence 
régionale de santé nomme le directeur après le seul avis 
du président du conseil départemental. Le directeur du 
groupement peut diriger un ou plusieurs établissements 
membres du groupement. 

39 « Il coordonne les fonctions exercées par le groupe-
ment pour le compte de ses membres et représente le 
groupement. 

40 « Il élabore le budget du groupement, qui est 
approuvé par l’assemblée générale. 

41 « Il recrute les agents fonctionnaires et contractuels 
affectés au groupement. 

42 « L’indemnité du directeur est fixée par l’assemblée 
générale. 

43 « Art. L. 312–7–6. – I. – Sous réserve de l’accord du 
directeur général de l’agence régionale de santé et par 
dérogation aux articles L. 511–5 et L. 511–7 du code 
monétaire et financier et à l’article L. 1618–2 du code 
général des collectivités territoriales, les établissements du 
groupement territorial social et médico–social 
mentionnés à l’article L. 315–1 du présent code 
peuvent mettre en commun leurs disponibilités 
déposées auprès de l’État. 

44 « II. – Le groupement territorial social et médico– 
social peut : 

45 « 1° Se constituer des fonds propres ; 

46 « 2° Recourir à l’emprunt. 

47 « Par dérogation au I de l’article L. 314–7, sous réserve 
de l’accord du directeur général de l’agence régionale de 
santé et, le cas échéant, du président du conseil départe-
mental, le groupement territorial social et médico–social 
peut présenter un plan pluriannuel d’investissement et 
son plan de financement pour le compte d’un ou de 
plusieurs de ses membres. Ces plans sont soumis à 
l’approbation de l’autorité de tarification compétente, 
qui peut déroger au délai mentionné au second alinéa 
du II du même article L. 314–7 lorsque l’instruction de la 
demande présente une difficulté importante. 
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48 « III. – Par dérogation au IV ter de l’article L. 313– 
12, sous réserve de l’accord du directeur général de 
l’agence régionale de santé et du président du conseil 
départemental, le groupement territorial social et 
médico–social peut conclure un contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens unique pour l’ensemble des 
établissements et des services qui relèvent de son 
périmètre. 

49 « Lorsque le contrat est conclu au niveau du groupe-
ment territorial, il porte sur les fonctions mutualisées, sur 
les axes stratégiques du projet d’accompagnement partagé 
sur son territoire et sur les activités gérées par les 
membres du groupement. 

50 « Art. L. 312–7–7. – Les modalités d’application de 
la présente sous–section sont déterminées par décret en 
Conseil d’État. » ; 

51 2° Le I de l’article L. 314–7 est ainsi modifié : 

52 a) Après le 3°, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

53 « Lorsque l’établissement ou le service relève de l’état 
des prévisions de recettes et de dépenses mentionné à 
l’article L. 314–7–1, l’approbation des dispositions 
mentionnées aux 1° et 2° du présent I s’effectue dans 
le cadre d’un plan global de financement pluriannuel 
dont le modèle est fixé par arrêté conjoint des ministres 
chargés des affaires sociales et de la sécurité sociale. » ; 

54 b) L’avant–dernier alinéa est complété par les mots : 
« , à l’exception des établissements pour personnes âgées 
dépendantes relevant du 4° du même article L. 342–1 » ; 

55 3° Avant le dernier alinéa de l’article L. 315–14, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

56 « Le présent article s’applique également aux délibé-
rations des groupements mentionnés au 2° du I de 
l’article L. 312–7–2. » ; 

57 4° L’article L. 315–16 est ainsi modifié : 

58 a) Au premier alinéa, après le mot : « médico– 
sociaux », sont insérés les mots : « et des groupements 
mentionnés au 2° du I de l’article L. 312–7–2 » ; 

59 b) Après le même premier alinéa, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

60 « Lorsque les établissements relèvent d’un groupe-
ment territorial social et médico–social, un comptable 
public unique est désigné. » 

61 II. – L’article L. 5 du code général de la fonction 
publique est complété par un 7° ainsi rédigé : 

62 « 7° Groupements territoriaux sociaux et médico– 
sociaux mentionnés à l’article L. 312–7–2 du code de 
l’action sociale et des familles. » 

63 III. – Les I et II du présent article entrent en vigueur 
le 1er janvier 2025. Toutefois, une période transitoire de 
trois ans à compter de cette même date est instaurée afin 
de permettre la mise en place des groupements territo-
riaux sociaux et médico–sociaux sur l’ensemble du terri-
toire métropolitain. 

64 Au terme de la première année, le directeur général de 
l’agence régionale de santé arrête avec les présidents des 
conseils départementaux de la région la liste des groupe-
ments territoriaux sociaux et médico–sociaux. 

65 Les groupements de coopération sociale ou médico– 
sociale publics mentionnés à l’article L. 312–7 du code de 
l’action sociale et des familles existants peuvent être trans-
formés en groupements territoriaux sociaux et médico– 
sociaux, dans les conditions mentionnées à la section 4 bis 
du chapitre II du titre Ier du livre III du même code. 

66 L’obligation mentionnée au I de l’article L. 312–7–2 
dudit code ne s’applique pas aux territoires et collectivités 
d’outre–mer. 

Article 1er bis G 

1 Le chapitre III bis du titre II du livre II du code de la 
sécurité sociale est ainsi modifié : 

2 1° La dernière phrase du 2° de l’article L. 223–5 est 
remplacée par deux phrases ainsi rédigées : « Elle assure, 
au bénéfice des départements, des maisons départemen-
tales des personnes handicapées mentionnées à l’article 
L. 146–3 du code de l’action sociale et des familles et des 
maisons départementales de l’autonomie mentionnées à 
l’article L. 149–4 du même code, une mission nationale 
d’accompagnement, de conseil et d’audit, en vue de 
déployer des outils de contrôle interne et de maîtrise 
des risques, de garantir la qualité du service, notamment 
celle du service public départemental de l’autonomie 
mentionné à l’article L. 149–5 dudit code, et de veiller 
à l’égalité de traitement des demandes de droits et de 
prestations de soutien à l’autonomie. Elle évalue la 
contribution des maisons départementales des personnes 
handicapées et des maisons départementales de l’auto-
nomie aux politiques de l’autonomie des personnes 
handicapées et des personnes âgées ; » ;  

3 2° Il est ajouté un article L. 223–18 ainsi rédigé : 

4 « Art. L. 223–18. – Pour l’exercice des missions 
définies à l’article L. 223–5, les départements, les 
maisons départementales des personnes handicapées et 
les maisons départementales de l’autonomie communi-
quent à la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 
tous les documents et les renseignements utiles à la 
conduite de ses travaux et autorisent l’organisation de 
missions sur place. 

5 « Un décret détermine les modalités d’application du 
présent article. » 

Article 1er bis 
(Supprimé) 

Article 1er ter 
(Supprimé) 

Article 2 

1 L’article L. 121-6-1 du code de l’action sociale et des 
familles est ainsi rédigé :  
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2 « Art. L. 121–6–1. – I. – Afin de favoriser l’inter-
vention des services sanitaires, des centres communaux et 
intercommunaux d’action sociale ainsi que des établisse-
ments et des services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés aux 6° et 7° du I de l’article L. 312-1, les 
maires recueillent les éléments relatifs à l’identité, à l’âge 
et au domicile des personnes âgées et des personnes en 
situation de handicap qui sollicitent une telle interven-
tion.  

3 « Ils peuvent également procéder à ce recueil à la 
demande d’un tiers à la condition que la personne 
concernée, ou son représentant légal, ne s’y soit pas 
opposée.  

4 « Sauf opposition de la personne concernée ou, le cas 
échéant, de la personne chargée à son égard d’une mesure 
de protection juridique avec représentation, les données 
relatives aux bénéficiaires de l’allocation personnalisée 
d’autonomie à domicile, de la prestation de compensa-
tion du handicap ou de prestations d’action sociale 
versées au titre de la perte d’autonomie par des 
organismes d’assurance vieillesse, et strictement néces-
saires à l’accomplissement des missions mentionnées au 
II du présent article, sont transmises aux maires respec-
tivement par le président du conseil départemental et par 
la caisse d’assurance retraite et de la santé au travail. 

5 « II. – Les maires peuvent transmettre aux services 
sanitaires, aux centres communaux et intercommunaux 
d’action sociale ainsi qu’aux établissements et aux services 
sociaux et médico-sociaux autorisés mentionnés aux 6° et 
7° du I de l’article L. 312-1 les données mentionnées au 
premier alinéa du I du présent article et strictement 
nécessaires :  

6 « 1° Pour organiser un contact périodique avec les 
personnes répertoriées lorsque le plan d’alerte et 
d’urgence prévu à l’article L. 116-3 est mis en œuvre ; 

7 « 2° Pour proposer à ces personnes des actions visant à 
lutter contre l’isolement social et à repérer les situations 
de perte d’autonomie ; 

8 « 3° Pour informer les personnes âgées ou les 
personnes en situation de handicap et leurs proches des 
dispositifs d’aide et d’accompagnement existants et de 
leurs droits. 

9 « III. – Les registres nominatifs créés au titre du 
recueil d’informations mentionné au premier alinéa du 
I sont tenus dans le respect des dispositions de la loi no 

78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés. Ces données nominatives ne 
peuvent être consultées que par les agents chargés de la 
mise en œuvre de ce recueil et de celle du plan d’alerte et 
d’urgence mentionné à l’article L. 116-3 ainsi que les 
personnes participant à la réalisation des missions 
mentionnées au II du présent article. La diffusion de 
ces données à des personnes non autorisées à y accéder 
ou leur détournement sont passibles des peines prévues 
aux articles 226-16 à 226-24 du code pénal. 

10 « Ces informations sont recueillies, transmises et 
utilisées dans des conditions garantissant leur confiden-
tialité et selon des modalités fixées par décret en Conseil 
d’État pris après avis de la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés. » 

Article 2 bis A 

1 I. – Le code de la santé publique est ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 1411–6–2 est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

3 « Les rendez–vous de prévention proposés aux 
personnes âgées d’au moins soixante ans contribuent à 
la mise en œuvre du programme de dépistage précoce et 
de prévention de la perte d’autonomie mentionné à 
l’article L. 1411–6–3. Ils donnent lieu à une information 
sur les conséquences de la grippe en matière de perte 
d’autonomie. » ; 

4 2° Après le même article L. 1411–6–2, il est inséré un 
article L. 1411–6–3 ainsi rédigé : 

5 « Art. L. 1411–6–3. – Un programme de dépistage 
précoce et de prévention de la perte d’autonomie des 
personnes âgées d’au moins soixante ans est mis en 
œuvre en respectant un cahier des charges national 
défini par voie réglementaire. 

6 « Un décret en Conseil d’État prévoit les modalités de 
pilotage du programme, définit les acteurs concourant à 
sa mise en œuvre et précise les conditions dans lesquelles 
ces derniers coopèrent et collectent, transmettent et utili-
sent des données nominatives dans des conditions garan-
tissant leur confidentialité. » 

7 II. – Le I entre en vigueur le 1er janvier 2025.  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Article 2 bis 
(Supprimé) 

Article 2 ter 
(Supprimé)  

TITRE II 

PROMOUVOIR LA BIENTRAITANCE EN LUTTANT 
CONTRE LES MALTRAITANCES DES PERSONNES EN 

SITUATION DE VULNÉRABILITÉ ET GARANTIR 
LEURS DROITS FONDAMENTAUX 

Article 3 

1 I. – Le code de l’action sociale et des familles est ainsi 
modifié : 

2 1° Au 1° de l’article L. 311–1, après le mot : « médico– 
sociaux », sont insérés les mots : « , prévention et lutte 
contre les maltraitances définies à l’article L. 119–1 et les 
situations d’isolement » ; 

3 2° L’article L. 311–3 est ainsi modifié : 

4 aa) Le premier alinéa est ainsi modifié : 

5 – à la première phrase, les mots : « prise en charge » 
sont remplacés par les mots : « accueillie et accompa-
gnée » ; 
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6 – au début de la seconde phrase, les mots : « Dans le 
respect des dispositions législatives et réglementaires en 
vigueur, » sont supprimés ; 

7 a) Au 1°, après le mot : « privée », sont insérés les 
mots : « et familiale » ; 

8 a bis et b) (Supprimés) 

9 3° L’article L. 311–4 est ainsi modifié : 

10 a) Au premier alinéa, après la dernière occurrence du 
mot : « personne », sont insérés les mots : « ou à la 
personne de confiance désignée dans les conditions 
prévues à l’article L. 311–5–1 » ; 

11 b) À la première phrase du cinquième alinéa, les 
mots : « hors de la présence de toute autre personne, 
sauf si la personne accueillie choisit de se faire accompa-
gner par la personne de confiance désignée en application 
de l’article L. 311–5–1 du présent code » sont remplacés 
par les mots : « auquel participe la personne de confiance 
en application de l’article L. 311–5–1 du présent code, 
sauf si la personne accueillie s’y oppose » ; 

12 4° L’article L. 311–5–1 est ainsi rédigé : 

13 « Art. L. 311–5–1. – Lors de sa prise en charge dans 
un établissement ou un service social ou médico–social, il 
est proposé à la personne majeure accueillie de désigner, 
si elle ne l’a pas déjà fait, une personne de confiance 
définie à l’article L. 1111–6 du code de la santé 
publique. » ; 

14 4° bis Après le même article L. 311–5–1, il est inséré 
un article L. 311–5–2 ainsi rédigé : 

15 « Art. L. 311–5–2. – Les établissements mentionnés 
aux 6° et 7° du I de l’article L. 312–1 garantissent le droit 
des personnes qu’ils accueillent de recevoir chaque jour 
tout visiteur de leur choix. Sauf si le résident en exprime 
le souhait, aucune visite ne peut être subordonnée à 
l’information préalable de l’établissement. 

16 « Le directeur de l’établissement ne peut s’opposer à 
une visite que si elle constitue une menace pour l’ordre 
public à l’intérieur ou aux abords de l’établissement ou si 
le médecin coordonnateur ou, à défaut, tout autre profes-
sionnel de santé consulté par le directeur de l’établisse-
ment estime qu’elle constitue une menace pour la santé 
du résident, pour celle des autres résidents ou pour celle 
des personnes qui y travaillent. Une telle décision, 
motivée, est notifiée sans délai à la personne sollicitant 
la visite et au résident. » ; 

17 4° ter Le premier alinéa de l’article L. 311–7 est 
complété par une phrase ainsi rédigée : « Ce règlement 
détermine les modalités de respect du droit prévu au 
premier alinéa de l’article L. 311–5–2. » ; 

18 5° Après le mot : « privée », la fin du troisième alinéa 
du 3° des articles L. 554–1, L. 564–1 et L. 574–1 est ainsi 
rédigée : « et familiale, notamment du droit de recevoir 
ses proches, de son intimité, de sa sécurité et de son droit 
à aller et venir librement ; ». 

19 II. – Le code de la santé publique est ainsi modifié : 

20 1° (Supprimé) 

21 1° bis L’article L. 1111–6 est ainsi rédigé : 

22 « Art. L. 1111–6. – I. – Toute personne majeure 
peut désigner une personne de confiance qui peut être 
un parent, un proche ou le médecin traitant et qui sera 
consultée au cas où elle–même serait hors d’état 
d’exprimer sa volonté et de recevoir l’information néces-
saire à cette fin. La personne de confiance rend compte 
de la volonté de la personne. Son témoignage prévaut sur 
tout autre témoignage. 

23 « Si la personne majeure le souhaite, la personne de 
confiance l’accompagne dans ses démarches, assiste aux 
entretiens médicaux afin de l’aider dans ses décisions et 
l’aide à la connaissance et à la compréhension de ses 
droits si elle rencontre des difficultés. 

24 « La désignation est faite par écrit et cosignée par la 
personne désignée. Elle est valable sans limitation de 
durée, à moins que la personne majeure ou la personne 
de confiance n’en disposent autrement. Elle est révisable 
et révocable à tout moment. 

25 « Lorsqu’une personne fait l’objet d’une mesure de 
protection juridique avec représentation relative à la 
personne, elle peut désigner une personne de confiance 
avec l’autorisation du juge ou du conseil de famille s’il a 
été constitué. Dans l’hypothèse où la personne de 
confiance a été désignée avant la mesure de protection, 
le conseil de famille, le cas échéant, ou le juge peut 
confirmer la désignation de cette personne ou la 
révoquer. 

26 « Lors de toute hospitalisation dans un établissement 
de santé, dans un hôpital des armées ou à l’Institution 
nationale des invalides, il est proposé au patient de 
désigner une personne de confiance dans les conditions 
prévues au présent article. 

27 « II. – Dans le cadre du suivi de son patient, le 
médecin traitant s’assure que celui–ci est informé de la 
possibilité de désigner une personne de confiance et, le 
cas échéant, l’invite à procéder à une telle désignation. » ; 

28 2° Après l’article L. 1112–2, il est inséré un article 
L. 1112–2–1 ainsi rédigé : 

29 « Art. L. 1112–2–1. – Les établissements de santé 
garantissent le droit des personnes qu’ils accueillent de 
recevoir chaque jour tout visiteur de leur choix. Sauf si le 
patient en exprime le souhait, aucune visite ne peut être 
subordonnée à une information préalable de l’établisse-
ment. 

30 « Le directeur de l’établissement ne peut s’opposer à 
une visite que si elle constitue une menace pour l’ordre 
public à l’intérieur ou aux abords de l’établissement ou si 
le médecin responsable de la prise en charge du patient 
ou, à défaut, tout autre professionnel de santé estime 
qu’elle constitue un risque pour la santé de la personne 
hospitalisée, celle des autres patients ou celle des 
personnes qui y travaillent. Une telle décision, motivée, 
est notifiée sans délai au patient et à la personne sollici-
tant la visite. » ; 

31 3° Avant le dernier alinéa de l’article L. 1112–4, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 
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32 « Dans ces établissements, la personne en fin de vie ou 
dont l’état requiert des soins palliatifs ne peut se voir 
refuser une visite quotidienne de toute personne de son 
choix et, lorsque son consentement ne peut pas être 
exprimé, de tout membre de sa famille ou de son entou-
rage et, le cas échéant, de la personne de confiance qu’elle 
a désignée. Les établissements définissent les conditions 
qui permettent d’assurer ces visites et garantissent le 
respect des consignes permettant de protéger la santé 
du patient ou du résident et de ses visiteurs. » ; 

33 3° bis Le I de l’article L. 1521–2 est ainsi modifié :  

34 a) Au troisième alinéa, la référence : « , L. 1111–6 » est 
supprimée ; 

35 b) Après le même troisième alinéa, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé :  

36 « L’article L. 1111–6 est applicable dans sa rédaction 
résultant de la loi no       du        portant mesures pour 
bâtir la société du bien-vieillir et de l’autonomie. » ;  

37 3° ter L’article L. 1541–3 est ainsi modifié : 

38 a) Le I est ainsi modifié :  

39 – au cinquième alinéa, la référence : « , L. 1111–6 » est 
supprimée ; 

40 – après le même cinquième alinéa, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

41 « L’article L. 1111–6 est applicable dans sa rédaction 
résultant de la loi no       du        portant mesures pour 
bâtir la société du bien-vieillir et de l’autonomie. » ; 

42 b) Au 3° du II, les mots : « troisième alinéa » sont 
remplacés par les mots : « dernier alinéa du I » ; 

43 c) Au début du IV, les mots : « Le dernier alinéa » sont 
remplacés par les mots : « L’avant–dernier alinéa du I » ; 

44 4° Le III de l’article L. 3131–1 est complété par 
deux alinéas ainsi rédigés : 

45 « Les mesures prescrites par le ministre chargé de la 
santé en application du présent article ayant pour objet 
ou pour effet de faire obstacle à l’exercice du droit 
mentionné à l’article L. 1112–2–1 du présent code et à 
l’article L. 311–5–2 du code de l’action sociale et des 
familles sont prises après avis motivé du comité prévu 
à l’article L. 1412–1 du présent code. 

46 « Aucune mesure ne peut avoir pour objet ou pour 
effet de faire obstacle à l’application de l’article L. 1112– 
4. » 

47 III. – (Supprimé) 

Article 3 bis A 
(Supprimé) 

Article 3 bis B 
(Supprimé) 

Article 3 bis 
(Supprimé) 

Article 3 ter 

1 Le livre III du code de l’action sociale et des familles 
est ainsi modifié : 

2 1° Après le sixième alinéa de l’article L. 311–4, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

3 « La conclusion du contrat de séjour ou l’élaboration 
du document individuel de prise en charge donne lieu à 
l’accord de principe ou au refus de la personne accueillie 
ou de son représentant légal pour le contrôle effectué 
dans son espace privatif en application de l’article 
L. 313–13–1 ainsi que pour la collecte, la conservation 
et le traitement des données personnelles recueillies au 
cours de sa prise en charge qui s’effectuent dans le respect 
des droits mentionnés à l’article L. 311–3, à partir d’un 
système d’information mentionné à l’article L. 312–9, 
dans des conditions définies par décret. Sur chacun de 
ces points, l’accord ou le refus est consigné par écrit dans 
le contrat de séjour ou le document individuel de prise en 
charge et demeure révocable à tout moment. » ; 

4 1° bis Au début de la seconde phrase de l’article 
L. 313–13–1, le mot : « Toutefois, » est supprimé ; 

5 2° Après le mot : « occupant », la fin de la même 
seconde phrase est ainsi rédigée : « et lorsque celui–ci ou 
son représentant légal a donné son accord écrit, recueilli 
et consigné dans les conditions mentionnées au septième 
alinéa de l’article L. 311–4 ou au dernier alinéa de 
l’article L. 342–1 du présent code ou, à défaut, recueilli 
le jour du contrôle par un agent habilité et assermenté 
dans les conditions prévues à l’article L. 331–8–2. » ; 

6 3° Après la première phrase du dernier alinéa de 
l’article L. 342–1, sont insérées deux phrases ainsi 
rédigées : « La signature du contrat donne lieu au 
recueil de l’accord de principe ou du refus de la 
personne âgée ou de son représentant légal pour le 
contrôle effectué dans son espace de vie privatif en appli-
cation de l’article L. 313–13–1 ainsi que pour la collecte, 
la conservation et le traitement des données personnelles 
recueillies au cours de sa prise en charge qui s’effectuent 
dans le respect des droits mentionnés à l’article L. 311–3, 
à partir d’un système d’information mentionné à l’article 
L. 312–9, dans des conditions définies par décret. Sur 
chacun de ces points, l’accord ou le refus est consigné par 
écrit dans le contrat et demeure révocable à tout 
moment. » 

Article 4 

1 I. – Le chapitre IX du titre Ier du livre Ier du code de 
l’action sociale et des familles est complété par des articles 
L. 119–2 et L. 119–3 ainsi rédigés : 
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2 « Art. L. 119–2. – Toute personne ayant connais-
sance de faits constitutifs d’une maltraitance, au sens 
de l’article L. 119–1, envers une personne majeure en 
situation de vulnérabilité du fait de son âge ou de son 
handicap, au sens de l’article L. 114, les signale à la cellule 
mentionnée à l’article L. 1432-1 du code de la santé 
publique. Les personnes soumises au secret professionnel 
peuvent signaler les faits constitutifs d’une maltraitance 
en application de l’article 226–14 du code pénal. 

3 « Les faits signalés au moyen d’un numéro d’appel 
national unique font également l’objet, dans le cadre 
d’un protocole établi entre les gestionnaires du service 
d’appel téléphonique et l’agence régionale de santé, d’une 
transmission à la cellule. 

4 « Ladite cellule transmet les signalements sans délai, 
pour leur évaluation et leur traitement : 

5 « 1° Au directeur de l’agence régionale de santé 
lorsque le signalement implique un professionnel, un 
établissement ou un service intervenant au titre d’une 
activité financée au moins partiellement par l’assurance 
maladie ; 

6 « 1° bis Au représentant de l’État dans le département 
lorsque le signalement implique un professionnel, un 
établissement ou un service intervenant au titre d’une 
activité autorisée ou agréée par l’État non financée par 
l’assurance maladie ; 

7 « 2° Au président du conseil départemental lorsque le 
signalement implique un professionnel, un établissement 
ou un service intervenant au titre d’une activité financée 
exclusivement par le conseil départemental ou toute autre 
personne ne relevant ni du 1° ni du 1° bis du présent 
article. 

8 « Les autorités mentionnées aux 1°, 1° bis et 2° 
s’apportent mutuellement concours dans le cadre de 
protocoles. Le partage des informations relatives à une 
situation individuelle est limité à ce qui est strictement 
nécessaire à l’évaluation et au traitement du signalement. 
Après évaluation, les situations individuelles font, le cas 
échéant, l’objet d’un signalement à l’autorité judiciaire. 

9 « Les actions mises en œuvre par les autorités 
mentionnées aux mêmes 1°, 1° bis et 2° pour traiter les 
signalements sont communiquées à la cellule mentionnée 
au 4° de l’article L. 1432–1 du code de la santé publique. 
Cette cellule présente chaque année à la conférence régio-
nale de la santé et de l’autonomie un compte rendu, par 
département, de l’activité de recueil, d’évaluation et de 
traitement des signalements de maltraitance. 

10 « Les signalements et les transmissions d’informations 
mentionnés au présent article, à l’exception des signale-
ments adressés à l’autorité judiciaire, sont centralisés par 
l’intermédiaire d’un système d’information mis en œuvre 
par l’État. Ce système d’information facilite le suivi, 
l’évaluation et le traitement des signalements de maltrai-
tance et permet l’exploitation statistique de ces informa-
tions. Un décret pris après avis de la Commission 
nationale de l’informatique et des libertés détermine les 
conditions de mise en œuvre de ce système d’informa-
tion. 

11 « Dans le respect de l’intérêt de la personne majeure 
en situation de vulnérabilité ainsi que du secret profes-
sionnel et dans des conditions déterminées par décret, 
cette cellule informe les personnes qui lui ont signalé les 
faits constitutifs de maltraitance des suites qui ont été 
données à leur signalement. » 

12 « Art. L. 119–3. – (Supprimé) » 

13 II. – Après le 3° de l’article L. 1432-1 du code de la 
santé publique, il est inséré un 4° ainsi rédigé : 

14 « 4° Une cellule chargée du recueil, du suivi et du 
traitement des signalements de maltraitance envers les 
personnes majeures en situation de vulnérabilité du fait 
de leur âge ou de leur handicap, au sens de l’article L. 114 
du code de l’action sociale et des familles, dans les condi-
tions prévues à l’article L. 119-2 du même code. » 

15 III. – L’article 226–14 du code pénal est ainsi 
modifié : 

16 1° Au 1°, après les mots : « ou administratives », sont 
insérés les mots : « de maltraitances, » ; 

17 2° À la première phrase du 2°, les mots : « les sévices » 
sont remplacés par les mots : « ou qui porte à la connais-
sance de la cellule mentionnée à l’article L. 119–2 du 
même code les sévices, maltraitances ». 

18 IV (nouveau). – Le douzième alinéa du I de l’article 
L. 511-33 du code monétaire et financier est complété 
par une phrase ainsi rédigée : « Ils peuvent également 
communiquer ces informations aux autorités mention-
nées aux 1°, 1° bis et 2° de l’article L. 119-2 du code de 
l’action sociale et des familles dans le cadre du dispositif 
prévu à ce même article, dès lors que ces informations 
concernent des faits de maltraitances ayant une incidence 
sur la situation financière d’une personne majeure en 
situation de vulnérabilité, notamment en raison de son 
âge ou de son incapacité physique ou psychique, et 
uniquement avec l’accord de la victime. » 

Article 4 bis 

1 L’article L. 1411–3 du code de la santé publique est 
ainsi modifié : 

2 1° La première phrase du premier alinéa est complétée 
par les mots : « et de lutte contre les maltraitances » ; 

3 2° Le second alinéa est ainsi modifié : 

4 a) Après les mots : « système de santé, », sont insérés 
les mots : « des personnes accueillies ou accompagnées » ; 

5 b) Après le mot : « prévention, », sont insérés les mots : 
« des représentants des professionnels des établissements 
et des services sociaux ou médico–sociaux, des acteurs de 
la lutte contre les maltraitances, ». 

Article 5 

1 Le code de l’action sociale et des familles est ainsi 
modifié : 

2 1° L’article L. 471–1 est ainsi modifié : 
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3 a) (Supprimé) 

4 b) Sont ajoutés cinq alinéas ainsi rédigés : 

5 « Ils assurent, dans les limites du mandat qui leur est 
confié, la protection juridique de la personne et de ses 
intérêts patrimoniaux. 

6 « Ils exercent leurs missions dans le respect des 
principes définis à l’article 415 du code civil en recher-
chant, lorsque cela est possible, le consentement éclairé 
de la personne protégée. 

7 « Une charte nationale est établie par les organismes 
représentatifs des mandataires judiciaires à la protection 
des majeurs et publiée par arrêté du ministre chargé des 
affaires sociales. Elle fixe les principes éthiques et déonto-
logiques applicables à leur profession. 

8 « La mission d’accompagnement des mandataires 
judiciaires à la protection des majeurs s’exerce sans préju-
dice de l’accompagnement social auquel la personne 
protégée peut avoir droit.  

9 « Les mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs et le personnel d’encadrement des services 
mentionnés au 14° du I de l’article L. 312–1 du 
présent code sont tenus de suivre une formation 
continue, dont la durée, le contenu et les modalités 
sont fixés par décret. » ; 

10 2° (Supprimé) 

Article 5 bis A 

1 I. – L’article L. 133–6 du code de l’action sociale et 
des familles est ainsi modifié : 

2 1° Le premier alinéa est ainsi modifié : 

3 a) Au début, est ajoutée la mention : « I. – » ; 

4 b) Après le mot : « publique », sont insérés les mots : 
« ou aux 1° et 2° de l’article L. 7231–1 du code du 
travail » ; 

5 c) Après le mot : « bénévole », sont insérés les mots : « , 
y exercer une activité ayant le même objet en qualité de 
salarié employé par un particulier employeur au sens de 
l’article L. 7221–1 du même code » ; 

6 2° Au neuvième alinéa, le mot : « article » est remplacé 
par la référence : « I » ; 

7 3° Le dix–septième alinéa est ainsi modifié : 

8 a) Au début, est ajoutée la mention : « II. – » ; 

9 b) Les mots : « aux seize premiers alinéas » sont 
remplacés par les mots : « au I » ; 

10 4° Après le même dix–septième alinéa, sont insérés 
cinq alinéas ainsi rédigés : 

11 « L’administration chargée de ce contrôle peut 
délivrer une attestation à la personne qui ne fait pas 
l’objet d’une inscription entraînant les incapacités 
mentionnées au I du présent article au moyen d’un 
système d’information sécurisé permettant, par déroga-

tion au premier alinéa des articles 706–53–11 et 777–3 
du code de procédure pénale, la consultation des 
deux traitements de données mentionnés au premier 
alinéa du présent II, dans des conditions fixées par 
décret en Conseil d’État. 

12 « L’attestation mentionnée au deuxième alinéa du 
présent II fait état de l’absence de condamnation non 
définitive ou de mise en examen mentionnées au fichier 
judiciaire national automatisé des auteurs d’infractions 
sexuelles ou violentes. 

13 « L’attestation ainsi délivrée peut être communiquée à 
l’employeur, au directeur d’un établissement, d’un service 
ou d’un lieu de vie et d’accueil et à l’autorité délivrant 
l’agrément. L’administration chargée du contrôle peut 
également transmettre à cet employeur ou à ce directeur, 
pour les besoins du contrôle des incapacités à intervalles 
réguliers, l’information selon laquelle une personne en 
exercice est frappée par une incapacité mentionnée au I 
ou fait l’objet d’une mention au fichier judiciaire national 
automatisé des auteurs d’infractions sexuelles ou 
violentes.  

14 « III. – Lorsque, en application des articles 11–2 ou 
706–47–4 du code de procédure pénale ou en applica-
tion du II du présent article, le directeur d’un établisse-
ment, d’un service ou d’un lieu de vie et d’accueil 
mentionné au I du présent article est informé de la 
condamnation non définitive ou de la mise en examen 
d’une personne y travaillant au titre de l’une des infrac-
tions mentionnées au même I, il peut, en raison de 
risques pour la santé ou la sécurité des mineurs ou 
majeurs en situation de vulnérabilité avec lesquels elle 
est en contact, prononcer à l’encontre de la personne 
concernée une mesure de suspension temporaire d’acti-
vité jusqu’à la décision définitive de la juridiction compé-
tente.  

15 « Lorsque l’incapacité est avérée et qu’il n’est pas 
possible de proposer un autre poste de travail n’impli-
quant aucun contact avec des personnes accueillies ou 
accompagnées dans l’un des dispositifs mentionnés au I 
du présent article, il est mis fin au contrat de travail ou 
aux fonctions de la personne concernée. Le fonctionnaire 
détaché ou mis à disposition dont l’incapacité est avérée 
est remis à disposition de son administration d’origine. » ; 

16 5° Au dix–huitième alinéa, les mots : « aux 
seize premiers alinéas » sont remplacés par les mots : 
« au I » ; 

17 6° À la fin de la seconde phrase de l’avant–dernier 
alinéa, les mots : « dix–huitième alinéa du présent article » 
sont remplacés par les mots : « troisième alinéa du 
présent III ». 

18 II. – L’article 706–53–7 du code de procédure pénale 
est ainsi modifié : 

19 1° Le 3° est ainsi modifié : 

20 a) Les mots : « décisions administratives » sont 
remplacés par le mot : « procédures » ; 

21 b) Après le mot : « habilitation », la fin est ainsi 
rédigée : « ou pour le contrôle de l’exercice : » ; 

22 c) Sont ajoutés des a et b ainsi rédigés : 
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23 « a) Des activités ou des professions impliquant un 
contact avec des mineurs ; 

24 « b) Des activités ou des professions, dont la liste est 
établie par décret en Conseil d’État, impliquant un 
contact avec des majeurs en situation de vulnérabilité 
du fait de leur âge ou de leur handicap, au sens de 
l’article L. 114 du code de l’action sociale et des familles ;  
» 

25 1° bis Au 4°, après la référence : « 706–53–6 », sont 
insérés les mots : « du présent code » ;  

26 2° À la fin du septième alinéa, les mots : « par la 
décision administrative » sont supprimés ; 

27 3° Le dernier alinéa est ainsi modifié : 

28 a) Après le mot : « préfets », sont insérés les mots : « ou 
des administrations de l’État désignées par décret en 
Conseil d’État » ; 

29 b) Les mots : « décisions administratives mentionnées » 
sont remplacés par les mots : « procédures et contrôles 
mentionnés » ; 

30 c) À la fin, les mots : « concernant des activités ou 
professions impliquant un contact avec des mineurs ainsi 
que pour le contrôle de l’exercice de ces activités ou 
professions » sont supprimés. 

Article 5 bis 
(Supprimé) 

Article 5 ter 
(Supprimé)  

TITRE II  BIS 

RENFORCER L’AUTONOMIE DES ADULTES  
VULNÉRABLES EN FAVORISANT L’APPLICATION  

DU PRINCIPE DE SUBSIDIARITÉ 

Articles 5 quater à 5 sexies 
(Supprimés)  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Article 5 octies 
(Supprimé) 

Article 5 nonies 
(Supprimé) 

Article 5 decies 

1 I. – Le chapitre II du titre XI du livre Ier du code civil 
est ainsi modifié : 

2 1° La section 1 est complétée par un article 427–1 
ainsi rédigé : 

3 « Art. 427–1. – Les informations relatives aux 
mesures de sauvegarde de justice, de curatelle, de 
tutelle et d’habilitation familiale ainsi que celles relatives 

aux mandats de protection future ayant pris effet en 
application de l’article 481 et aux désignations anticipées 
prévues à l’article 448 sont inscrites dans un registre 
national dématérialisé dans des conditions prévues par 
décret en Conseil d’État. » ; 

4 2° (Supprimé) 

5 II. – Le 1° du I entre en vigueur à une date fixée par 
décret, et au plus tard le 31 décembre 2026.  

TITRE III 

GARANTIR À CHACUN DES CONDITIONS 
D’HABITAT AINSI QUE DES PRESTATIONS DE 

QUALITÉ ET ACCESSIBLES, GRÂCE À DES PROFES-
SIONNELS ACCOMPAGNÉS ET SOUTENUS DANS 

LEURS PRATIQUES 

Article 6 

1 I. – Après l’article L. 313–1–3 du code de l’action 
sociale et des familles, il est inséré un article L. 313–1–4 
ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 313–1–4. – Les professionnels intervenant 
au domicile des personnes âgées et des personnes handi-
capées disposent d’une carte professionnelle. 

3 « La délivrance de cette carte est soumise à l’obtention 
préalable d’une certification professionnelle attestant de 
la qualification et de la compétence des intervenants à 
domicile ou à la justification de trois années d’exercice 
professionnel dans des activités d’intervention au 
domicile des personnes âgées ou des personnes handica-
pées. 

4 « Un décret définit les catégories de professionnels 
bénéficiant de la carte professionnelle, les modalités de 
délivrance et de retrait de cette carte ainsi que les facilités 
associées à la détention de la carte, notamment pour les 
déplacements des professionnels au domicile des 
personnes âgées et des personnes handicapées. » 

5 II. – Le I entre en vigueur le 1er janvier 2025. 

Article 7 

1 La Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 
verse une aide financière annuelle aux départements et 
aux collectivités territoriales uniques afin de contribuer : 

2 1° Au soutien à la mobilité, quel que soit le mode de 
transport, individuel ou collectif, des professionnels de 
l’ensemble du territoire assurant des prestations d’aide et 
d’accompagnement dans les services autonomie à 
domicile mentionnés à l’article L. 313–1–3 du code de 
l’action sociale et des familles. Une partie de cette contri-
bution peut être affectée par les départements à des aides 
financières à l’obtention du permis de conduire pour ces 
professionnels, lorsqu’ils ne peuvent bénéficier d’aucun 
autre dispositif poursuivant le même objectif ; 

3 2° À l’organisation de temps de dialogue et de partage 
de bonnes pratiques entre professionnels de l’aide à 
domicile. 
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4 Les départements et les collectivités transmettent 
annuellement à la Caisse nationale de solidarité pour 
l’autonomie le montant et l’objet des affectations de 
cette aide financière ainsi qu’une évaluation de son 
effet sur le soutien au secteur de l’aide à domicile dans 
le département.  

5 Les modalités du versement de l’aide aux départe-
ments et aux collectivités sont fixées par décret. Elles 
favorisent l’utilisation de véhicules à faibles émissions 
ou très faibles émissions et tiennent compte des diffi-
cultés de continuité territoriale dans les territoires ultra-
marins et insulaires. 

Article 7 bis 
(Supprimé) 

Article 8 

1 I. – À compter du 1er janvier 2025, une expérimen-
tation visant à modifier les modalités de financement des 
services autonomie à domicile mentionnés à l’article 
L. 313–1–3 du code de l’action sociale et des familles, 
au titre de leur activité d’aide et d’accompagnement, est 
mise en œuvre par dix départements au plus. 

2 II. – Les départements mentionnés au I du présent 
article peuvent : 

3 1° Par dérogation aux articles L. 314–2–1 et L. 347–1 
du code de l’action sociale et des familles, mettre en place 
une dotation globale ou forfaitaire, en remplacement 
total ou partiel des tarifs horaires, dans le cadre d’une 
convention avec les services concernés. Par dérogation à 
l’article L. 313–12–2 du même code, les services 
autonomie à domicile participant à l’expérimentation 
ne sont pas soumis à l’obligation de conclure un 
contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens jusqu’au 
31 décembre 2026 ; 

4 2° Par dérogation aux articles L. 314–2–1 et L. 314– 
2–2 du même code, allouer tout ou partie de la dotation 
mentionnée au 3° du I de l’article L. 314–2–1 du même 
code sous la forme d’une dotation populationnelle 
dépendant du nombre et des caractéristiques des 
usagers concernés et pouvant être modulée selon des 
engagements relatifs à la qualité du service, à la préven-
tion et à l’accompagnement. 

5 Ces expérimentations font l’objet d’une convention 
entre le président du conseil départemental, le directeur 
général de l’agence régionale de santé et le directeur de la 
Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie. Le direc-
teur de la caisse d’assurance retraite et de santé au travail 
peut être partie à la convention. 

6 Elles sont engagées pour une durée maximale de deux 
ans et prennent fin au plus tard le 31 décembre 2026. 

7 Au plus tard six mois avant la fin de l’expérimenta-
tion, un comité d’évaluation remet un rapport au Parle-
ment. Ce rapport évalue l’effet des adaptations du 
financement des services concernés sur la qualité de 
prise en charge, notamment l’amplitude et la continuité 
de l’accompagnement, sur le reste à charge des personnes 
bénéficiaires, sur l’équilibre économique des services et 
sur la qualité de vie au travail des professionnels. 

8 Les modalités d’application du présent II sont fixées 
par décret. 

9 III. – Le III de l’article 44 de la loi no 2021–1754 du 
23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale 
pour 2022 est abrogé. 

Article 8 bis 

1 Le C du II de l’article 44 de la loi no 2021–1754 du 
23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale 
pour 2022 est ainsi modifié : 

2 1° Le premier alinéa est ainsi modifié :  

3 a) (nouveau) À la première phrase, après le mot : 
« ans », sont insérés les mots : « et six mois » ; 

4 b) La seconde phrase est supprimée ; 

5 2° Après le même premier alinéa, sont insérés 
neuf alinéas ainsi rédigés : 

6 « Par dérogation à l’article L. 313–2 du code de 
l’action sociale et des familles, les autorités mentionnées 
au d de l’article L. 313–3 du même code peuvent délivrer 
cette autorisation à des services de soins infirmiers à 
domicile et à des services autonomie à domicile déjà 
autorisés pour l’activité d’aide et d’accompagnement 
remplissant les conditions suivantes : 

7 « 1° Avoir, dans le délai mentionné au premier alinéa 
du présent C et pour une durée maximale de cinq ans, 
conclu une convention ou constitué un groupement 
mentionné au 3° de l’article L. 312–7 du code de 
l’action sociale et des familles afin d’exploiter cette autori-
sation, dans la perspective de constituer, à l’issue de cette 
période, un service autonomie à domicile relevant du 1° 
de l’article L. 313–1–3 du même code doté d’une entité 
juridique unique ; 

8 « 2° Respecter le cahier des charges mentionné au 
même article L. 313–1–3, sauf dérogation prévue par 
décret. 

9 « L’autorisation et la convention précisent la zone 
d’intervention du service autonomie à domicile, qui 
doit être identique pour l’activité d’aide et d’accompa-
gnement et l’activité de soins. 

10 « Pendant la durée de l’autorisation, et pour la zone 
d’intervention définie, cette autorisation remplace l’auto-
risation des services autonomie à domicile ayant conclu 
une convention avec les services de soins infirmiers à 
domicile. 

11 « Au terme de la durée mentionnée au 1° du présent 
C, l’autorisation devient caduque en l’absence de consti-
tution du service autonomie à domicile doté d’une entité 
juridique unique. Les services autonomie à domicile 
ayant conclu la convention ou constitué le groupement 
avec les services de soins infirmiers à domicile en appli-
cation du 1° du présent C sont considérés comme 
autorisés pour l’activité d’aide et d’accompagnement 
pour laquelle ils étaient autorisés avant la conclusion de 
ladite convention ou la constitution dudit groupement, 
pour la durée restant à courir à compter de la date 
d’autorisation initiale ou de la date de renouvellement 
de celle–ci. 
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12 « En cas de refus de l’autorisation par le président du 
conseil départemental et le directeur général de l’agence 
régionale de santé, les services de soins infirmiers à 
domicile restent régis par les dispositions qui leur 
étaient applicables à la date mentionnée au A du 
présent II pour une durée maximale de deux ans à 
compter de la notification de la décision de rejet de la 
demande d’autorisation, ou jusqu’à la date d’expiration 
de leur autorisation si celle–ci intervient pendant cette 
durée. Pendant cette durée, une autorisation peut leur 
être délivrée en tant que service autonomie à domicile 
dans les conditions prévues aux 1° et 2° du présent C. 

13 « Par dérogation à l’article L. 313–2 du code de 
l’action sociale et des familles, l’absence de réponse 
dans un délai de six mois à compter du dépôt de la 
demande d’autorisation présentée en application du 
présent C vaut acceptation de celle–ci. 

14 « Dans l’attente de leur constitution en services 
autonomie à domicile, les services de soins infirmiers à 
domicile restent régis par les dispositions qui leur étaient 
applicables à la date mentionnée au A du présent II, sous 
réserve du E. » 

Article 8 ter 
(Supprimé) 

Article 9 

1 Les deuxième et troisième alinéas de l’article L. 132–6 
du code de l’action sociale et des familles sont remplacés 
par cinq alinéas ainsi rédigés : 

2 « Par dérogation, sont dispensés de fournir cette aide : 

3 « 1° Les enfants qui ont été retirés de leur milieu 
familial par décision judiciaire durant une période d’au 
moins trente-six mois cumulés au cours des dix-huit 
premières années de leur vie, sous réserve d’une 
décision contraire du juge aux affaires familiales ; 

4 « 2° Les enfants dont l’un des parents est condamné 
comme auteur, co-auteur ou complice d’un crime ou 
d’une agression sexuelle commis sur la personne de 
l’autre parent, sous réserve d’une décision contraire du 
juge aux affaires familiales. Cette dispense porte unique-
ment sur l’aide au parent condamné ; 

5 « 3° Les petits-enfants dans le cadre d’une demande 
d’aide sociale à l’hébergement pour le compte de l’un de 
leurs grands-parents. 

6 « Cette dispense s’étend aux descendants des enfants 
et des petits–enfants mentionnés aux 1° à 3° du présent 
article. »  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Article 10 bis 

1 I. – Le code de l’action sociale et des familles est ainsi 
modifié : 

2 1° A (nouveau) Au 1° de l’article L. 315-12, les mots : 
« au II de » sont remplacés par le mot : « à » ; 

3 1° Au 4° de l’article L. 342-1, les mots : « au I de » sont 
remplacés par le mot : « à » ;  

4 2° L’article L. 342-3-1 est ainsi rédigé : 

5 « Art. L. 342-3-1. – Les établissements d’héberge-
ment pour personnes âgées mentionnés au 6° du I de 
l’article L. 312-1 habilités totalement ou majoritairement 
au titre de l’aide sociale peuvent opter, après en avoir 
informé le conseil départemental, pour les dispositions 
du présent chapitre. 

6 « Dans les établissements optant pour ce régime 
tarifaire, les tarifs afférents à l’hébergement pouvant 
être pris en charge par l’aide sociale départementale et 
opposables aux bénéficiaires de celle-ci ainsi que les 
prestations garanties auxquelles ils correspondent sont 
déterminés par le président du conseil départemental 
dans les conditions prévues au premier alinéa du 3° de 
l’article L. 314-2. 

7 « Pour un même niveau de garantie, l’écart entre les 
tarifs fixés par l’établissement et les tarifs mentionnés au 
deuxième alinéa du présent article ne peut excéder un 
pourcentage fixé par décret. Le règlement départemental 
d’aide sociale mentionné à l’article L. 121-3 peut, pour 
tous les établissements habilités à l’aide sociale ou pour 
une partie d’entre eux, fixer cet écart à un pourcentage 
moins élevé afin de maintenir une offre d’hébergement 
accessible. 

8 « Avant le 31 mars de chaque année, les établissements 
relevant du présent article transmettent au président du 
conseil départemental un état des demandes reçues et des 
admissions prononcées au cours de l’exercice précédent 
ainsi qu’un état du nombre de bénéficiaires de l’aide 
sociale accueillis. L’habilitation mentionnée à l’article 
L. 313-8-1, le contrat pluriannuel mentionné au IV ter 
de l’article L. 313-12 ou une convention d’aide sociale 
conclue pour une durée maximale de cinq ans entre le 
représentant de l’établissement et le président du conseil 
départemental peuvent fixer à l’établissement des objec-
tifs en matière d’admission de bénéficiaires de l’aide 
sociale. 

9 « En cas de baisse supérieure à un taux fixé par décret 
de la part des bénéficiaires de l’aide sociale accueillis dans 
un établissement ayant opté pour le régime tarifaire 
défini au présent article, le maintien de ce régime tarifaire 
est conditionné à la conclusion d’une convention d’aide 
sociale pour une durée maximale de cinq ans entre le 
représentant de l’établissement et le président du conseil 
départemental et fixant des objectifs en matière d’admis-
sion de bénéficiaires de l’aide sociale. 

10 « Les tarifs afférents à l’hébergement appliqués aux 
résidents ne bénéficiant pas de l’aide sociale départemen-
tale sont revalorisés chaque année dans la limite du 
pourcentage prévu à l’article L. 342-3, sous réserve que 
l’écart entre ces tarifs et les tarifs applicables aux 
personnes bénéficiaires de l’aide sociale départementale 
n’excède pas l’écart maximum mentionné au troisième 
alinéa du présent article. » 

11 II. – Le I entre en vigueur le 1er janvier 2025. 

12 III. – Les tarifs afférents à l’hébergement applicables 
aux résidents non bénéficiaires de l’aide sociale à l’héber-
gement en application de l’article L. 342-3-1 du code de 
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l’action sociale et des familles dans sa rédaction résultant 
de la présente loi ne sont opposables qu’aux résidents 
dont l’accueil dans l’établissement concerné intervient à 
compter de la date mentionnée au II du présent article. 

13 IV. – Les conventions d’aide sociale conclues en 
application de l’article L. 342-3-1 du code de l’action 
sociale et des familles dans sa rédaction antérieure à la 
présente loi prennent fin au plus tard le 1er janvier 2027. 

Article 11 

Avant la dernière phrase du premier alinéa du 1° du I de 
l’article L. 314–2 du code de l’action sociale et des familles, 
est insérée une phrase ainsi rédigée : « Il peut financer des 
actions de prévention de la perte d’autonomie, notamment 
des actions de prévention de la dénutrition, des actions en 
faveur de l’activité physique adaptée, des actions visant à 
améliorer la qualité des soins et de l’accompagnement des 
personnes âgées ainsi que des actions de stimulation cogni-
tive. » 

Articles 11 bis A à 11 bis D 
(Supprimés) 

Article 11 bis E 

1 Après l’article L. 311-9 du code de l’action sociale et 
des familles, il est inséré un article L. 311-9-1 ainsi 
rédigé :  

2 « Art. L. 311–9–1. – Sauf avis contraire du conseil de 
la vie sociale mentionné à l’article L. 311-6, les établisse-
ments mentionnés au 6° du I de l’article L. 312-1 garan-
tissent aux résidents le droit d’accueillir leurs animaux de 
compagnie, sous réserve de leur capacité à assurer les 
besoins physiologiques, comportementaux et médicaux 
de ces animaux et de respecter les conditions d’hygiène et 
de sécurité définies par arrêté du ministre chargé des 
personnes âgées. Ce même arrêté détermine les catégories 
d’animaux qui peuvent être accueillis et peut prévoir des 
limitations de taille pour chacune de ces catégories. » 

Article 11 bis F 

1 I. – À titre expérimental, pour une durée de deux ans 
à compter du 1er juin 2024, le directeur général de 
l’agence régionale de santé peut, après consultation du 
président du conseil départemental, instaurer un quota 
minimal de chambres réservées à l’accueil de nuit dans les 
établissements d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes et dans les résidences autonomie. 

2 II. – Les modalités de mise en œuvre de cette expéri-
mentation ainsi que la liste des territoires concernés sont 
déterminées par décret. 

3 III. – Dans un délai de six mois avant le terme de 
l’expérimentation, le Gouvernement remet au Parlement 
un rapport d’évaluation de l’expérimentation, aux fins 
notamment d’apprécier l’opportunité de son extension à 
l’ensemble du territoire et de sa pérennisation. 

4 IV. – (Supprimé) 

Article 11 bis G 

1 Après le VI de l’article L. 312–1 du code de l’action 
sociale et des familles, il est inséré un VI bis ainsi rédigé : 

2 « VI bis. – Au titre de l’accueil temporaire mentionné 
au dernier alinéa du I, les établissements relevant du 6° 
du même I peuvent assurer un accueil de jour au sein des 
locaux dans lesquels ils assurent un accueil à titre perma-
nent. Lorsque ces établissements disposent d’une capacité 
d’accueil autorisée inférieure à un seuil fixé par décret, ils 
peuvent assurer cet accueil de jour pour chacune de leurs 
places disponibles. » 

Article 11 bis 

1 Le V de l’article L. 313–12 du code de l’action sociale 
et des familles est ainsi modifié : 

2 1° Le premier alinéa est ainsi modifié : 

3 a) Au début de la deuxième phrase, le mot : « Sous » 
est remplacé par les mots : « Pour les établissements 
mentionnés au I, sous » et, après le mot : « encadrement », 
il est inséré le mot : « médical » ; 

4 b) Au début de la sixième phrase, sont ajoutés les 
mots : « Pour les établissements mentionnés aux I et 
IV, » ; 

5 2° Au début de la première phrase du second alinéa, 
sont ajoutés les mots : « Pour les établissements 
mentionnés au I, ». 

Article 11 ter  
(Supprimé) 

Article 11 quater 

1 L’article L. 230–5 du code rural et de la pêche 
maritime est ainsi modifié : 

2 1° A Le premier alinéa est complété par une phrase 
ainsi rédigée : « Pour les établissements accueillant des 
personnes âgées mentionnés au 6° du I de l’article L. 312– 
1 du code de l’action sociale et des familles, les règles 
relatives à la quantité et à la qualité nutritionnelle des 
repas proposés sont fixées par un cahier des charges établi 
par arrêté des ministres chargés des personnes âgées et de 
l’alimentation. » ; 

3 1° À l’avant–dernier alinéa, après le mot : « privés, », 
sont insérés les mots : « des établissements sociaux et 
médico–sociaux, » ; 

4 2° (Supprimé) 

Article 11 quinquies 
(Supprimé)  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Article 12 

1 I. – Le code de l’action sociale et des familles est ainsi 
modifié : 
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2 1° L’article L. 312–8 est ainsi modifié : 

3 a) La deuxième phrase du premier alinéa est 
supprimée ; 

4 a bis) (Supprimé) 

5 b) Les deuxième et troisième alinéas sont remplacés 
par trois alinéas ainsi rédigés : 

6 « Les organismes pouvant procéder à l’évaluation 
mentionnée au premier alinéa du présent article sont 
accrédités par l’instance nationale d’accréditation 
mentionnée à l’article 137 de la loi no 2008–776 du 
4 août 2008 de modernisation de l’économie ou par 
un organisme européen équivalent partie à l’accord 
multilatéral signé dans le cadre de la coordination 
européenne des organismes d’accréditation, dans des 
conditions prévues par décret. 

7 « La Haute Autorité de santé établit le cahier des 
charges relatif aux exigences spécifiques, complémen-
taires à la norme d’accréditation, auxquelles sont 
soumis les organismes chargés des évaluations. L’instance 
nationale d’accréditation vérifie le respect de la norme 
d’accréditation et du cahier des charges. 

8 « La Haute Autorité de santé peut informer l’instance 
nationale d’accréditation ou un organisme européen 
mentionné au deuxième alinéa du présent article des 
manquements au cahier des charges mentionné au 
troisième alinéa dont elle a connaissance. L’instance 
nationale d’accréditation lui indique les mesures mises 
en œuvre à la suite de cette information. » ; 

9 c) Après le mot : « réserve », la fin de l’avant–dernier 
alinéa est ainsi rédigée : « de l’accréditation mentionnée 
au deuxième alinéa du présent article. » ; 

10 d) Au dernier alinéa, les mots : « les référentiels » sont 
remplacés par les mots : « le référentiel » et le mot : 
« desquelles » est remplacé par le mot : « desquels » ; 

11 2° L’article L. 312–8–1 est abrogé ; 

12 3° L’article L. 312–9 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

13 « Sont également fixées par décret les modalités de 
publication, par la Caisse nationale de solidarité pour 
l’autonomie, d’indicateurs applicables aux établissements 
et aux services sociaux et médico–sociaux mentionnés 
aux 6° et 7° du I de l’article L. 312–1, dans un format 
clair et accessible aux usagers et à leurs familles. Ces 
indicateurs portent notamment sur l’activité et le 
fonctionnement de ces établissements et de ces services, 
y compris en termes budgétaires et de ressources 
humaines, ainsi que sur l’évaluation de la qualité au 
sein de ces structures. » ; 

14 4° La seconde phrase du premier alinéa de l’article 
L. 313–1 est ainsi modifiée : 

15 a) Le mot : « exclusivement » est remplacé par le mot : 
« notamment » ; 

16 b) Les mots : « de l’évaluation mentionnée » sont 
remplacés par les mots : « des évaluations mentionnées » ; 

17 c)  Sont ajoutés les mots : « , dans des conditions 
définies par décret » ;  

18 5° Au premier alinéa de l’article L. 313–5, les mots : 
« de l’évaluation externe » sont remplacés par les mots : 
« des évaluations ». 

19 II. – À la deuxième phrase du II de l’article 89 de la 
loi no 2015–1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adap-
tation de la société au vieillissement, le mot : « cinquième » 
est remplacé par le mot : « premier ». 

Article 12 bis 

1 I. – Le code de l’action sociale et des familles est ainsi 
modifié : 

2 1° L’article L. 311–4–1 est ainsi modifié : 

3 a) Le premier alinéa du II est complété par une phrase 
ainsi rédigée : « Le sort des arrhes éventuellement versées 
avant l’entrée en établissement est fixé par décret. » ; 

4 b) Après le même II, il est inséré un II bis ainsi rédigé : 

5 « II bis. – Les règles applicables au dépôt de garantie 
qui peut être demandé par les établissements d’héberge-
ment mentionnés au 6° du I de l’article L. 312–1 et 
aux 2° à 4° de l’article L. 342–1 ainsi que les modalités 
de sa restitution sont définies par décret. » ; 

6 2° Avant le dernier alinéa de l’article L. 314–10–1, il 
est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

7 « Les modalités de facturation de frais au décès du 
résident sont précisées par décret. » ; 

8 3° Après l’article L. 314–10–2, sont insérés des articles 
L. 314–10–3 et L. 314–10–4 ainsi rédigés : 

9 « Art. L. 314–10–3. – Les frais facturés en cas 
d’absence ou d’hospitalisation sont définis par décret. 

10 « Art. L. 314–10–4. – Les conditions de facturation 
et les modalités d’établissement des frais mentionnés dans 
le document individuel de prise en charge ou d’éventuels 
autres frais par les services proposant de l’aide et de 
l’accompagnement à domicile relevant des 6° ou 7° 
du I de l’article L. 312–1 sont précisées par décret. » ; 

11 4° L’article L. 314–14 est ainsi modifié : 

12 a) Au 1°, après le mot : « âgée », sont insérés les mots : 
« ou d’intervenir au domicile d’un bénéficiaire dans le 
cadre d’une prestation d’aide et d’accompagnement à 
domicile » et, après le mot : « charge », sont insérés les 
mots : « ni remis un livret d’accueil » ; 

13 b) Au 3°, les mots : « du II » sont remplacés par les 
mots : « des II ou II bis » ; 

14 c) Après le mot : « méconnaissance », la fin du 6° est 
ainsi rédigée : « des articles L. 314–10–2 ou L. 314–10– 
3 ; » 

15 d) Après le même 6°, sont insérés des 7° et 8° ainsi 
rédigés : 
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16 « 7° De proposer ou de signer un document indivi-
duel de prise en charge ou de facturer des frais en mécon-
naissance de l’article L. 314–10–4 ; 

17 « 8° De ne pas transmettre à la Caisse nationale de 
solidarité pour l’autonomie les informations prévues à 
l’article L. 312–9. » 

18 II. – Au 7° de l’article L. 511–7 du code de la 
consommation, après la référence : « L. 311–4–1, », est 
insérée la référence : « L. 312–9, » et la référence : « , 
L. 314–10–2 » est remplacée par les mots : « à L. 314– 
10–4 ». 

Article 12 ter A 

1 Le code de l’action sociale et des familles est ainsi 
modifié : 

2 1° L’article L. 313–24–1 est ainsi rétabli : 

3 « Art. L. 313–24–1. – Les agents des agences régio-
nales de santé, de la concurrence, de la consommation et 
de la répression des fraudes et des conseils départemen-
taux peuvent se communiquer spontanément les infor-
mations et les documents détenus ou recueillis dans 
l’exercice de leurs missions, sans que les dispositions de 
l’article 11 du code de procédure pénale ou celles relatives 
au secret professionnel fassent obstacle à une telle 
communication. Ils peuvent communiquer les résultats 
des contrôles effectués et les suites qui leur sont données 
à l’autorité compétente pour délivrer l’autorisation aux 
établissements et services mentionnés aux 6° et 7° du I de 
l’article L. 312–1 du présent code. » ; 

4 2° Au 2° de l’article L. 314–14, les mots : « dont une 
des stipulations n’est pas » sont remplacés par le mot : 
« non » ; 

5 3° L’article L. 347–1 est ainsi modifié : 

6 a) Au deuxième alinéa, après le mot : « contractuelles », 
sont insérés les mots : « prises en charge par un plan 
d’aide ou de compensation » ; 

7 b) Le dernier alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée : « Le prix résultant de l’application d’un tel 
pourcentage ne peut être supérieur au montant des 
tarifs horaires arrêtés par le président du conseil départe-
mental. » 

Article 12 ter 
(Supprimé) 

Article 12 quater 

1 I. – Le code de l’action sociale et des familles est ainsi 
modifié : 

2 1° L’article L. 313–1 est ainsi modifié : 

3 a) Au début du premier alinéa, est insérée la mention : 
« I. – » ; 

4 b) Les deux derniers alinéas sont remplacés par six 
alinéas ainsi rédigés : 

5 « II. – Au moins deux mois avant sa mise en œuvre, 
tout changement important dans l’activité, l’installation, 
l’organisation, la direction ou le fonctionnement d’un 
établissement, d’un service ou d’un lieu de vie et 
d’accueil soumis à autorisation est déclaré à l’autorité 
compétente ayant délivré l’autorisation. Celle-ci peut 
faire opposition dans un délai de deux mois suivant la 
déclaration par une décision motivée, s’il apparaît que le 
changement envisagé méconnaît les dispositions du 
présent code, ne respecte pas les conditions de l’autori-
sation mentionnées à l’article L. 313-4 ou présente des 
risques susceptibles d’affecter la prise en charge des 
personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de 
leurs droits. 

6 « III. – Au moins deux mois avant sa mise en œuvre, 
tout changement dans les modalités de contrôle direct ou 
indirect de la personne morale gestionnaire de l’établis-
sement, du service ou du lieu de vie et d’accueil se 
traduisant par l’exercice direct ou indirect d’un pouvoir 
prépondérant de décision ou de gestion par une nouvelle 
personne morale, est déclaré par cette dernière à l’autorité 
compétente ayant délivré l’autorisation. 

7 « L’autorité compétente peut faire opposition dans un 
délai de deux mois suivant la réception de la déclaration 
par une décision motivée, s’il apparaît que le changement 
envisagé n’offre pas les garanties nécessaires au respect des 
conditions de l’autorisation mentionnées à l’article 
L. 313-4 ou présente des risques susceptibles d’affecter 
la prise en charge des personnes accueillies ou accompa-
gnées ou le respect de leurs droits. L’autorité compétente 
examine la déclaration de changement le cas échéant au 
regard des conditions dans lesquelles la nouvelle personne 
morale assure déjà le contrôle, direct ou indirect d’une ou 
plusieurs personnes morales gestionnaires d’établisse-
ments, services et lieux de vie et d’accueil.  

8 « Lorsque le changement mentionné aux II et III 
s’applique à un gestionnaire d’établissements, de 
services et de lieux de vie et d’accueil situés dans plusieurs 
départements, il est déclaré à l’autorité compétente dans 
le ressort territorial du siège de la personne morale 
gestionnaire. 

9 « Les conditions d’application des II et III, notam-
ment les modalités de l’instruction conjointe de la décla-
ration, sont fixées par décret.   

10 « IV. – Les I et II du présent article sont applicables 
aux couples ou aux personnes qui accueillent habituelle-
ment de manière temporaire ou permanente, à temps 
complet ou partiels, à leur domicile, à titre onéreux, 
plus de personnes âgées ou handicapées adultes. » ;  

11 2° L’article L. 313–22 est ainsi modifié : 

12 a) À la fin du 3°, les mots : « la porter à la connais-
sance de l’autorité » sont remplacés par les mots : « avoir 
effectué la déclaration préalable prévue au II de l’article 
L. 313–1 » ; 

13 b) Après le même 3°, sont insérés deux alinéas ainsi 
rédigés : 

14 « 4° Le fait d’apporter les changements mentionnés au 
III du même article L. 313–1 sans les avoir portés préala-
blement à la connaissance de l’autorité compétente au 
moins deux mois avant leur mise en œuvre. 
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15 « Le montant de l’amende prévue au premier alinéa 
du présent article peut être porté, de manière propor-
tionnée à la gravité des faits constatés, jusqu’à 5 % du 
chiffre d’affaires réalisé, en France et dans le champ 
d’activité en cause, par le gestionnaire lors du dernier 
exercice clos. » 

16 II. – Le I est applicable aux changements mentionnés 
aux II et III de l’article L. 313–1 du code de l’action 
sociale et des familles, dans sa rédaction résultant de la 
présente loi, intervenant à compter du premier jour du 
troisième mois suivant la promulgation de la présente loi. 

Article 12 quinquies 
(Supprimé) 

Article 13 

1 I. – L’article L. 442–8–1–2 du code de la construc-
tion et de l’habitation est ainsi modifié : 

2 1° Le I est ainsi modifié : 

3 a) Après la référence : « L. 365–4 », la fin est ainsi 
rédigée : « : » ; 

4 b) Sont ajoutés des 1° et 2° ainsi rédigés :  

5 « 1° Des logements bénéficiant de l’autorisation spéci-
fique prévue au troisième alinéa du III de l’article L. 441- 
2, en vue de les sous-louer, meublés ou non, à une ou 
plusieurs personnes en perte d’autonomie en raison de 
l’âge ou d’un handicap, le cas échéant dans le cadre d’une 
colocation définie au I de l’article 8-1 de la loi no 89-462 
du 6 juillet 1989 précitée ; 

6 « 2° Lorsque ces logements sont loués en vue d’y 
constituer un habitat inclusif défini à l’article L. 281–1 
du code de l’action sociale et des familles, des locaux 
collectifs résidentiels situés dans le même immeuble ou 
groupe d’immeubles, en vue d’y mettre en œuvre le 
projet de vie sociale et partagée mentionné au premier 
alinéa du même article L. 281–1. » ; 

7 2° (Supprimé) 

8 II. – L’article L. 281–1 du code de l’action sociale et 
des familles est ainsi modifié : 

9 1° À la deuxième phrase du b, les mots : « la mise à 
disposition non exclusive de locaux collectifs résidentiels 
situés dans le même immeuble ou groupe d’immeuble, 
pour la mise en œuvre du » sont remplacés par les mots : 
« celle de locaux collectifs résidentiels situés dans le même 
immeuble ou groupe d’immeuble, dans les conditions 
définies au I de l’article L. 442–8–1–2 du même code, 
ou de leur mise à disposition non exclusive, en vue d’y 
mettre en œuvre le » ; 

10 2° À la fin du dernier alinéa, les mots : « même code » 
sont remplacés par les mots : « code de la construction et 
de l’habitation ». 

11 III. – (Supprimé) 

Article 13 bis A 

1 Le code de l’action sociale et des familles est ainsi 
modifié : 

2 1° L’article L. 281–1 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

3 « Pour l’application des règles de sécurité mentionnées 
à l’article L. 141–2 du même code, les locaux dans 
lesquels est établi l’habitat inclusif constituent des 
bâtiments à usage d’habitation. Des règles spécifiques 
en matière de sécurité contre les risques d’incendie sont 
déterminées par voie règlementaire. » ; 

4 2° (Supprimé) 

Article 13 bis B 

1 L’article L. 313–12 du code de l’action sociale et des 
familles est ainsi modifié : 

2 1°Au I, après la référence : « L. 312–1 », sont insérés 
les mots : « , à l’exclusion de ceux mentionnés au premier 
alinéa du III du présent article, » ; 

3 2° Le III est ainsi modifié : 

4 a) À la fin du premier alinéa, les mots : « aux seuils 
mentionnés au I du présent article » sont remplacés par 
les mots : « à des seuils fixés dans des conditions déter-
minées par décret » ; 

5 b) À l’avant–dernier alinéa, le mot : « handicapées » est 
remplacé par les mots : « en situation de handicap ». 

Article 13 bis C 

1 Le code de la construction et de l’habitation est ainsi 
modifié : 

2 1° L’article L. 442–8–1–2 est ainsi modifié : 

3 a) Le I est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

4 « Lorsqu’ils sous–louent des logements en vue d’y 
constituer un habitat inclusif mentionné audit article 
L. 281–1, les organismes bénéficiant de l’agrément 
mentionné au présent I peuvent sous–louer une partie 
de ces logements à des personnes mentionnées à l’article 
L. 433–2 du code de l’action sociale et des familles dans 
le cadre d’un contrat de bail régi par le chapitre II du 
titre VIII du livre III du code civil. Le cas échéant, les 
plafonds de ressources mentionnés au dernier alinéa de 
l’article L. 441–1 du présent code et les montants 
mentionnés au deuxième alinéa de l’article L. 442–1 
qui seraient applicables à ces logements dans le cadre 
d’une attribution par un organisme d’habitations à 
loyer modéré s’appliquent. » ; 

5 b) Le II est ainsi modifié : 

6 – à la première phrase, après le mot : « au », sont 
insérés les mots : « 1° du » ; 

7 – après le mot : « logements », la fin de la seconde 
phrase est ainsi rédigée : « sont sous–loués dans le cadre 
d’une colocation prévue au 1° du I du présent article. » ; 
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8 c) (Supprimé) 

9 2° (Supprimé) 

10 3° Au dernier alinéa de l’article L. 822–4, les mots : 
« des dispositions de l’article L. 442–8–1 » sont remplacés 
par les mots : « des articles L. 442–8–1 et L. 442–8–1– 
2 ». 

Article 13 bis D 
(Supprimé) 

Article 13 bis 
(Supprimé) 

Article 13 ter 

1 La seconde phrase du deuxième alinéa de l’article 
L. 302–10 du code de la construction et de l’habitation 
est ainsi modifiée : 

2 1° Les mots : « résultant des sorties des établissements 
d’hébergement ou services figurant au » sont remplacés 
par les mots : « des personnes en perte d’autonomie 
définis par le » ; 

3 2° Sont ajoutés les mots : « ainsi que les objectifs 
définis par la programmation pluriannuelle de finance-
ment de l’habitat inclusif mentionnée à l’article L. 281– 
2–1 du même code ». 

Article 13 quater 
(Supprimé) 

Article 13 quinquies 
(Supprimé) 

Article 14 
(Supprimé) 

Amendement no 1  présenté par Mme Cristol. 
Article 1er bis A : 
Substituer à l’alinéa 82 les trois alinéas suivants : 
« d) Le III de l’article L. 542–3 est ainsi modifié : 
« – au premier alinéa, les mots : « Le chapitre III du titre 

III du livre II » sont remplacés par les mots : « La section 3 du 
chapitre IX du titre IV du livre Ier » ; 

« – au second alinéa, les mots : « de l’article L. 233–1 » 
sont remplacés par les mots : « du II de l’article L. 149– 
10 » ; ». 

Amendement no 2  présenté par Mme Vidal. 
Article 12 quater : 
À l’alinéa 10, après la seconde occurrence du mot :  
« de »,  
insérer le mot : 
« trois ». 

LUTTE CONTRE LES DÉRIVES SECTAIRES 
Projet de loi visant à renforcer la lutte contre les 

dérives sectaires et à améliorer l’accompagnement 
des victimes 

Texte adopté par la commission – no 2333 

CHAPITRE IER A 

CONSACRER LES POUVOIRS ET LE RÔLE  
DE LA MISSION INTERMINISTÉRIELLE  

CHARGÉE DE LA MISE EN ŒUVRE  
DE LA POLITIQUE DE PRÉVENTION  

ET DE LUTTE CONTRE  
LES DÉRIVES SECTAIRES  

Article 1er A 

1 Après le chapitre V de la loi no 2001–504 
du 12 juin 2001 tendant à renforcer la prévention et la 
répression des mouvements sectaires portant atteinte aux 
droits de l’homme et aux libertés fondamentales, il est 
inséré un chapitre V bis ainsi rédigé : 

2                   « CHAPITRE V BIS 

3 « MISE EN ŒUVRE DE LA POLITIQUE DE 
PRÉVENTION ET DE LUTTE CONTRE LES 
DÉRIVES SECTAIRES 

4 « Art. 21–1. – Une mission interministérielle, insti-
tuée par voie réglementaire, est chargée de la mise en 
œuvre de la politique de prévention des dérives sectaires 
et de lutte contre ces dérives. Elle a notamment pour 
missions : 

5 « 1° D’observer et d’analyser le phénomène des 
mouvements à caractère sectaire dont les agissements 
sont attentatoires aux droits de l’homme et aux libertés 
fondamentales, constituent une menace à l’ordre public 
ou sont contraires aux lois et règlements, ainsi que les 
nouvelles formes qu’ils peuvent prendre ; 

6 « 2° De favoriser, dans le respect des libertés publi-
ques, la coordination de l’action préventive et répressive 
des pouvoirs publics à l’encontre de ces agissements ; 

7 « 3° De développer l’échange entre les services publics 
des informations sur les pratiques administratives dans le 
domaine de la lutte contre les dérives sectaires ; 

8 « 4° De contribuer à l’information et à la formation 
des agents publics dans ce domaine ; 

9 « 5° D’informer le public sur les risques et, le cas 
échéant, les dangers auxquels les dérives sectaires l’expo-
sent et de faciliter la mise en œuvre d’actions d’aide aux 
victimes de ces dérives, le cas échéant en partenariat avec 
les associations accompagnant et aidant ces victimes ; 

10 « 6° De participer aux travaux relatifs aux questions 
relevant de sa compétence menés par le Gouvernement 
au niveau international ; 

11 « 7° (Supprimé) 

12 « Elle remet au Premier ministre un rapport annuel 
d’activité, qui est rendu public. 
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13 « Elle reçoit des témoignages de victimes de dérives 
sectaires ou de tiers souhaitant témoigner de tels faits, des 
signalements individuels ou toute information sur l’exis-
tence ou le risque d’une dérive sectaire. Ces informations 
peuvent être publiées dans le rapport annuel. Les témoi-
gnages font l’objet de mesures d’anonymisation des 
personnes concernées. 

14 « Cette mission est informée, à sa demande et après 
accord du maire, des travaux conduits au sein des conseils 
locaux de sécurité et de prévention de la délinquance en 
matière de lutte contre les dérives sectaires. 

15 « Elle intervient sur l’ensemble du territoire national. » 

Amendement no 32  présenté par M. Molac, 
Mme Descamps, M. Morel-À-L’Huissier, M. Acquaviva, 
M. Guy Bricout, M. Jean-Louis Bricout, M. Castellani, 
Mme Froger, M. Lenormand, M. Pancher, M. Panifous et 
M. Saint-Huile. 

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant : 
« 1° bis De tenir une liste, rendue publique et régulière-

ment mise à jour, des personnes morales ayant été décla-
rées responsables pénalement dans les conditions définies à 
l’article 223–15–5 du code pénal ; ». 

Sous-amendement no 87  présenté par Mme Bonnet. 
À l’alinéa 2, après le mot : 
« publique », 
insérer les mots : 
« sur son site internet ». 

Amendement no 24  présenté par Mme Amiot, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amrani, 
M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Caron, 
M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’alinéa 6, insérer l’alinéa suivant : 
« 2° bis De s’assurer, en lien avec le ministère de l’Éduca-

tion nationale et le Conseil supérieur des programmes, 
d’intégrer la sensibilisation aux dérives thérapeutiques et 
sectaires des élèves dans les programmes d’enseignement 
secondaire ; ». 

Sous-amendement no 88  présenté par Mme Bonnet. 
Substituer aux mots : 
« les programmes d’enseignement secondaire », 
les mots : 

« le programme d’enseignement moral et civique au 
collège ». 

Amendement no 50  présenté par Mme Descamps, 
M. Molac, M. Morel-À-L’Huissier, M. Acquaviva, 
M. Guy Bricout, M. Jean-Louis Bricout, M. Castellani, 
Mme Froger, M. Lenormand, M. Pancher, M. Panifous et 
M. Saint-Huile. 

Après l’alinéa 7, insérer l’alinéa suivant :  
« 3° bis De développer des accords de partenariat avec des 

organismes privés intervenant dans le domaine de la santé 
afin de mettre en œuvre des actions communes visant à 
l’échange d’informations sur les dérives sectaires et sur la 
protection des personnes vulnérables ; ». 

Sous-amendement no 89  présenté par Mme Bonnet. 
À l’alinéa 2, après le mot : 
« santé », 
insérer les mots : 
« ou de l’éducation ». 

Amendement no 33  présenté par M. Molac, 
Mme Descamps, M. Morel-À-L’Huissier, M. Acquaviva, 
M. Guy Bricout, M. Jean-Louis Bricout, M. Castellani, 
Mme Froger, M. Lenormand, M. Pancher, M. Panifous, 
M. Saint-Huile et Mme Youssouffa. 

À l’alinéa 8, après le mot :  
« publics », 
insérer les mots : 
« des trois fonctions publiques ». 

Amendement no 75  présenté par M. Ménagé, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Jacobelli, Mme Jaouen, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Parmen-
tier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

À l’alinéa 8, après le mot : 
« publics » 
insérer les mots :  
« ainsi que des élus locaux ». 
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Annexes 

DÉPÔT DE PROPOSITIONS DE LOI 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 19 
mars 2024, de Mme Violette Spillebout et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi créant un dispositif 
d’accompagnateur vigilant au bénéfice des victimes de 
violences conjugales.  

Cette proposition de loi, no 2353, est renvoyée à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République, en application 
de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 19 
mars 2024, de M. Thibault Bazin, une proposition de loi 
visant à renforcer la moralisation de la vie syndicale.  

Cette proposition de loi, no 2354, est renvoyée à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République, en application 
de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 19 
mars 2024, de M. Philippe Lottiaux et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi visant à réduire et à 
aligner la durée d’abattement de l’impôt sur le revenu et 
des prélèvements sociaux sur les plus-values immobilières.  

Cette proposition de loi, no 2355, est renvoyée à la 
commission des finances, de l’économie générale et du 
contrôle budgétaire, en application de l’article 83 du règle-
ment. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 19 
mars 2024, de M. Emmanuel Fernandes et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi visant à rendre le temps 
d’enseignement scolaire égal sur l’ensemble du territoire de la 
République.  

Cette proposition de loi, no 2356, est renvoyée à la 
commission des affaires culturelles et de l’éducation, en 
application de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 19 
mars 2024, de M. Sébastien Peytavie et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi sur la prise en charge 
intégrale des fauteuils roulants par l’assurance maladie.  

Cette proposition de loi, no 2357, est renvoyée à la 
commission des affaires sociales, en application de l’article 
83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 19 
mars 2024, de M. Dominique Potier et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi relative aux missions de 
l’observatoire de la formation des prix et des marges des 
produits alimentaires.  

Cette proposition de loi, no 2358, est renvoyée à la 
commission des affaires économiques, en application de 
l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 19 
mars 2024, de Mme Martine Etienne et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi pour mieux connaître, 
prévenir, sanctionner et indemniser les accidents du travail.  

Cette proposition de loi, no 2359, est renvoyée à la 
commission des affaires sociales, en application de l’article 
83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 19 
mars 2024, de M. Kévin Mauvieux et plusieurs de ses collè-
gues, une proposition de loi visant à interdire les réunions 
dites « racisées ».  

Cette proposition de loi, no 2360, est renvoyée à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République, en application 
de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 19 
mars 2024, de M. Jérôme Nury, une proposition de loi visant 
à supprimer le seuil des 36 kilovoltampères pour les très 
petites entreprises.  

Cette proposition de loi, no 2361, est renvoyée à la 
commission des affaires économiques, en application de 
l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 19 
mars 2024, de Mme Marie-France Lorho et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi visant à faciliter le retrait de 
contenus en ligne à caractère pédopornographique.  

Cette proposition de loi, no 2362, est renvoyée à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République, en application 
de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 19 
mars 2024, de Mme Sabrina Sebaihi, une proposition de loi 
relative à l’instauration d’un nombre minimum de soignants 
par patient hospitalisé.  

Cette proposition de loi, no 2363, est renvoyée à la 
commission des affaires sociales, en application de l’article 
83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 19 
mars 2024, de M. Inaki Echaniz et plusieurs de ses collègues, 
une proposition de loi visant à lutter contre les congés locatifs 
frauduleux et à protéger les locataires.  

Cette proposition de loi, no 2364, est renvoyée à la 
commission des affaires économiques, en application de 
l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 19 
mars 2024, de Mme Alexandra Martin (Alpes-Maritimes) et 
plusieurs de ses collègues, une proposition de loi visant à 
mieux lutter contre le harcèlement scolaire.  

Cette proposition de loi, no 2365, est renvoyée à la 
commission des affaires culturelles et de l’éducation, en appli-
cation de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 19 
mars 2024, de Mme Valérie Bazin-Malgras, une proposition 
de loi autorisant l’épandage aérien de produits phytopharma-
ceutiques par drone.  

Cette proposition de loi, no 2366, est renvoyée à la 
commission des affaires économiques, en application de 
l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 19 
mars 2024, de M. Bryan Masson et plusieurs de ses collègues, 
une proposition de loi visant à rendre automatique l’expul-
sion des étrangers ayant fait l’objet d’une condamnation 
définitive pour un crime ou un délit puni d’une peine d’au 
moins trois ans d’emprisonnement.  
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Cette proposition de loi, no 2367, est renvoyée à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République, en application 
de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 19 
mars 2024, de M. Pierre Vatin, une proposition de loi visant 
à rendre obligatoire l’installation de détecteurs de monoxyde 
de carbone dans tous les lieux d’habitation dotés de systèmes 
de chauffage à énergie fossile situés dans les lieux de vie. 

Cette proposition de loi, no 2368, est renvoyée à la 
commission des affaires économiques, en application de 
l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 19 
mars 2024, de Mme Karine Lebon et plusieurs de ses collè-
gues, une proposition de loi visant à améliorer le fonction-
nement de la commission de préservation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers dans les départements et 
régions d’outre-mer.  

Cette proposition de loi, no 2369, est renvoyée à la 
commission des affaires économiques, en application de 
l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 19 
mars 2024, de M. Jean-Philippe Tanguy et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi visant à exonérer les 
communes de moins de 2 000 habitants, les associations à 
but non lucratif, les établissements scolaires, les petits 
commerces et autres lieux publics implantés dans les 
communes de moins de 3 500 habitants, de la redevance 
due à la Société des auteurs, compositeurs et éditeurs de 
musique et à encadrer les pratiques commerciales de la 
Société des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique.  

Cette proposition de loi, no 2370, est renvoyée à la 
commission des affaires culturelles et de l’éducation, en 
application de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 19 
mars 2024, de M. Jean-Charles Larsonneur, une proposition 
de loi visant à lutter contre le frelon asiatique.  

Cette proposition de loi, no 2371, est renvoyée à la 
commission du développement durable et de l’aménagement 
du territoire, en application de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 19 
mars 2024, de M. Patrick Hetzel et plusieurs de ses collègues, 
une proposition de loi visant à faciliter l’accueil familial pour 
les personnes âgées ou handicapées.  

Cette proposition de loi, no 2372, est renvoyée à la 
commission des affaires sociales, en application de l’article 
83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 19 
mars 2024, de Mme Francesca Pasquini et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi visant à lutter contre 
l’impunité des violences sexuelles sur mineurs et à permettre 
une meilleure réparation aux victimes.  

Cette proposition de loi, no 2373, est renvoyée à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République, en application 
de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 19 
mars 2024, de M. Philippe Juvin, une proposition de loi 
visant à améliorer la représentativité des retraités dans les 
institutions publiques.  

Cette proposition de loi, no 2374, est renvoyée à la 
commission des affaires sociales, en application de l’article 
83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 19 
mars 2024, de Mme Isabelle Périgault, une proposition de loi 
visant à une réduction de la taxe sur la valeur ajoutée à 2,1 % 
pour les fruits et légumes de saison.  

Cette proposition de loi, no 2375, est renvoyée à la 
commission des finances, de l’économie générale et du 
contrôle budgétaire, en application de l’article 83 du règle-
ment. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 19 
mars 2024, de M. Luc Lamirault et plusieurs de ses collègues, 
une proposition de loi visant à redonner du temps médical en 
luttant contre les rendez-vous non honorés.  

Cette proposition de loi, no 2376, est renvoyée à la 
commission des affaires sociales, en application de l’article 
83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 19 
mars 2024, transmise par M. le président du Sénat, une 
proposition de loi, adoptée par le Sénat, visant à garantir 
un mode de calcul juste et équitable des pensions de retraite 
de base des travailleurs non salariés des professions agricoles. 

Cette proposition de loi, no 2379, est renvoyée à la 
commission des affaires sociales, en application de l’article 
83 du règlement. 

DÉPÔT DE PROPOSITIONS DE RÉSOLUTION 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 19 
mars 2024, de M. Roger Chudeau, une proposition de 
résolution relative à l’école rurale, déposée en application 
de l’article 136 du règlement. 

Cette proposition de résolution a été déposée sous le no  

2377. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 19 
mars 2024, de Mme Marie-Christine Dalloz et plusieurs de 
ses collègues, une proposition de résolution pour la préserva-
tion de la filière des emballages légers en bois, déposée en 
application de l’article 136 du règlement. 

Cette proposition de résolution a été déposée sous le no  

2378. 

ORDRE DU JOUR DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE 

(Conférence des présidents du mardi 19 mars 2024 et 
lettre de la ministre déléguée chargée  

des relations avec le Parlement du mardi 19 mars 2024)   

DATES MATIN APRÈS-MIDI SOIR 

Semaine du Gouvernement 

MARS 
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MARDI 19   À 21 h 30 : 
- Suite CMP Pn mesures 
relatives au grand âge et à 
l’autonomie (2327). 
- Nlle lect. Pt lutte contre les 
dérives sectaires et 
accompagnement des 
victimes (2308, 2333). 

MERCREDI 20  

À 14 heures : 
- Questions au Gouvernement. 
À 15 heures : 
- Pt accord France - Land du Bade- 
Wurtemberg création d’une 
compagnie de gendarmerie fluviale 
franco–allemande sur le Rhin (2141, 
2249). (1) 
- Suite odj de la veille (soir). 
- Pn Sénat investissements relatifs à 
la transition écologique des 
bâtiments scolaires (1998, 2335). 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

JEUDI 21 À 9 heures : 
- Suite odj de la veille. 

À 15 heures : 
- Suite odj du matin  

Semaine de l’Assemblée 

MARDI 26 À 9 heures : 
- Questions orales sans débat. 

À 15 heures : 
- Questions au Gouvernement. 
- Pn prévenir les ingérences 
étrangères en France (2150, 2343). 
- Pn reconnaître le bénévolat de 
sécurité civile (1146). 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

MERCREDI 27  

À 14 heures : 
- Questions au Gouvernement. 
À 15 heures : 
- Suite odj de la veille. 

À 21 h 30 : 
- Pn ouvrir le dispositif de 
réduction d’activité 
progressive aux moniteurs de 
ski stagiaires (1758). (2) 

- Pn Sénat favoriser le 
réemploi des véhicules, au 
service des mobilités durables 
et solidaires sur les territoires 
(1993). 
- Pn résol. (art. 34-1 de la 
Constitution) reconnaissance 
et condamnation du massacre 
des Algériens du 17 octobre 
1961 (2243). 
- Pn reconnaître et sanctionner 
la discrimination capillaire 
(1640). 

JEUDI 28 
À 9 heures : 

- Suite odj de la veille (soir). 
À 15 heures : 

- Suite odj du matin. 
À 21 h 30 : 

- Suite odj de l’après-midi. 

Semaine de contrôle 

AVRIL 

MARDI 2 À 9 heures : 
- Questions orales sans débat. 

À 15 heures : 
- Questions au Gouvernement. 
- Débat sur le thème : 
« Construire une politique globale 
de prévention en santé : avec quels 
objectifs, quelles priorités, quels 
indicateurs, quelles données et 
quels financements ? ». (3) 

- Questions sur le thème : 
« Conséquences pour la France de 
la résolution du Parlement 
européen du 22 novembre 2023 sur 
les projets du Parlement européen 
tendant à la révision des traités ». (4) 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 
- Questions sur le thème : 
« La sécurité des jeux 
Olympiques et Paralympiques 
de Paris 2024 ». (5) 
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MERCREDI 3  

À 14 heures : 
- Questions au Gouvernement. 
À 15 heures (salle Lamartine) : 
- Débat sur le thème : 
« Les défaillances de l’Aide sociale 
à l’enfance ». (6) 

- Débat sur le thème : « Les 
conditions d’accueil des enfants 
placés à l’Aide sociale à 
l’enfance ». (7) 

À 21 h 30 (salle Lamartine) : 
- Débat sur le thème : « Le 
bilan des réformes de 
l’assurance chômage depuis 
2017 ». (8) 

JEUDI 4 

À 9 heures : (9) 

- Pn protéger la population 
des risques liés aux 
substances per- et 
polyfluoroalkylées (2229). 
- Pn garantir un revenu digne 
aux agriculteurs et 
accompagner la transition 
agricole (2231). 
- Pn constit. pour un article 49 
respectueux de la 
représentation nationale 
(940). 
- Pn protéger la liberté 
éditoriale des médias 
sollicitant des aides de l’État 
(1638). 
- Pn nouveaux objectifs de 
programmation énergétique 
pour répondre concrètement 
à l’urgence climatique (2228). 
- Pn reconnaître et protéger la 
santé menstruelle et 
gynécologique dans le 
monde du travail (2227). 
- Pn protéger les Français des 
risques climatiques et 
financiers associés aux 
investissements dans les 
énergies fossiles (2230). 
- Pn dépénalisation de l’accès 
à la nature (1835). 

À 15 heures : 
- Suite odj du matin. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

VENDREDI 5 

À 9 heures (salle Lamartine) : 
- Débat sur le thème : 
« La place dans la société et 
dans le droit des familles 
monoparentales ». (10) 

- Débat sur le thème : 
« Quel grand plan pour 
l’emploi des seniors, après la 
réforme des retraites et celle 
de l’assurance 
chômage ? ». (11)   

Semaine du Gouvernement 
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LUNDI 8  À 15 heures : 
- Évent., CMP Pn adapter le droit de 
la responsabilité civile aux enjeux 
actuels. 
- Pt Sénat ratification ordonnance 
modifiant les dispositions du code 
général de la propriété des 
personnes publiques relatives à la 
Polynésie française (2346). 
- Pt Sénat ratification ordonnance 
extension et adaptation à la 
Polynésie française, à la Nouvelle- 
Calédonie et aux îles Wallis et 
Futuna de dispositions relatives à la 
santé (2349). 
- Évent., CMP Pn soutenir 
l’engagement bénévole et 
simplifier la vie associative. 
- Pn Sénat accompagnement 
humain des élèves en situation de 
handicap sur le temps méridien 
(2106). 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

MARDI 9  À 15 heures : 
- Questions au Gouvernement. 
- Évent., CMP Pt gouvernance de la 
sûreté nucléaire et de la  
radioprotection. (12) 

- Évent., CMP. Pt org. modifiant la 
loi organique du 23 juillet 2010 
relative à l’application art.13, al. 5, 
Constitution (12) 

- Lect. déf. Pt renforcer la lutte 
contre les dérives sectaires et 
améliorer l’accompagnement des 
victimes. 

À 21 h 30 : 
- Pn accroître le financement 
des entreprises et l’attractivité 
de la France (2321). 

MERCREDI 10  

À 14 heures : 
- Questions au Gouvernement. 
À 15 heures : 
- Évent., CMP Pt visant à sécuriser 
et réguler l’espace numérique. 
- Évent., CMP Pt diverses 
dispositions d’adaptation au droit 
de l’UE en matière d’économie, de 
finances, de transition écologique, 
de droit pénal, de droit social et en 
matière agricole. 
- Suite odj de la veille. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

JEUDI 11 À 9 heures : 
- Pt accord France-Papouasie- 
Nouvelle-Guinée relatif à la 
coopération en matière de 
défense et au statut des 
forces (2159, 2337). (13) 

- Pt Sénat accord global UE- 
Association des nations de 
l’Asie du sud-est dans le 
domaine du transport aérien  
(2253). (14) 

- Suite odj de la veille. 

À 15 heures : 
- Suite odj du matin 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

(1) Procédure d’examen simplifiée. 

(2) Procédure de législation en commission 

(3) Inscription à la demande du groupe Dem. 

(4) Inscription à la demande du groupe RN. 

(5) Inscription à la demande du groupe LR. 

(6) Inscription à la demande du groupe LFI-NUPES. 

(7) Inscription à la demande du groupe Écolo-NUPES. 

(8) Inscription à la demande du groupe SOC 

(9) Ordre du jour proposé par le groupe Ecolo-NUPES. 

(10) Inscription à la demande du groupe GDR-NUPES. 

(11) Inscription à la demande du groupe LIOT. 

(12) Discussion générale commune. 

(13) Procédure d’examen simplifiée 

MODIFICATIONS À LA COMPOSITION 
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DES GROUPES 

Journal officiel, Lois et Décrets, du 20 mars 2024 

GROUPE LES RÉPUBLICAINS 

(57 membres au lieu de 58) 

Supprimer le nom de : M. Alexandre Vincendet. 

GROUPE HORIZONS ET APPARENTÉS 

(30 membres au lieu de 29) 

Ajouter le nom de : M. Alexandre Vincendet.  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 3550 

sur l’ensemble de la proposition de loi portant diverses mesures relatives 
au grand âge et à l’autonomie (texte de la commission paritaire). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 273 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 228 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 115 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 177 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (169) 

Pour : 95 

M. Damien Adam, M. Éric Alauzet, M. David Amiel, M. Jean- 
Philippe Ardouin, M. Quentin Bataillon, Mme Fanta Berete, 
M. Denis Bernaert, M. Benoît Bordat, Mme Chantal 
Bouloux, Mme Pascale Boyer, M. Anthony Brosse, 
Mme Anne Brugnera, Mme Danielle Brulebois, 
M. Stéphane Buchou, Mme Françoise Buffet, Mme Émilie 
Chandler, Mme Mireille Clapot, Mme Fabienne Colboc, 
Mme Claire Colomb-Pitollat, Mme Bérangère Couillard, 
Mme Laurence Cristol, Mme Véronique de Montchalin, 
Mme Christine Decodts, Mme Ingrid Dordain, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Philippe Emmanuel, 
M. Philippe Fait, M. Marc Ferracci, M. Jean-Marie Fiévet, 
M. Philippe Frei, M. Jean-Luc Fugit, Mme Anne Genetet, 
M. Joël Giraud, Mme Olga Givernet, Mme Claire Guichard, 
M. Yannick Haury, M. Alexis Izard, M. Jean-Michel Jacques, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, M. Michel 
Lauzzana, M. Pascal Lavergne, Mme Sandrine Le Feur, 
M. Didier Le Gac, Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine 
Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, M. Fabrice Le Vigoureux, 
Mme Patricia Lemoine, Mme Brigitte Liso, M. Sylvain 
Maillard, Mme Laurence Maillart-Méhaignerie, M. Bastien 
Marchive, M. Louis Margueritte, M. Christophe Marion, 
Mme Sandra Marsaud, M. Didier Martin, Mme Alexandra 
Martin (Gironde), M. Denis Masséglia, M. Stéphane Mazars, 
Mme Graziella Melchior, Mme Lysiane Métayer, 
Mme Marjolaine Meynier-Millefert, Mme Laure Miller, 
M. Benoit Mournet, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, 
M. Didier Parakian, M. Didier Paris, Mme Charlotte 
Parmentier-Lecocq, M. Emmanuel Pellerin, Mme Anne- 
Laurence Petel, Mme Michèle Peyron, Mme Béatrice Piron, 
M. Jean-Pierre Pont, M. Rémy Rebeyrotte, Mme Véronique 
Riotton, Mme Stéphanie Rist, M. Xavier Roseren, M. Jean- 
François Rousset, M. Lionel Royer-Perreaut, M. Thomas 
Rudigoz, Mme Laetitia Saint-Paul, M. Philippe Sorez, 
M. Bertrand Sorre, M. Bruno Studer, Mme Liliana Tanguy, 
Mme Sarah Tanzilli, M. Jean Terlier, M. Stéphane Travert, 
M. David Valence, Mme Annie Vidal, Mme Corinne Vignon, 
M. Stéphane Vojetta, M. Lionel Vuibert et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 37 

Mme Bénédicte Auzanot, M. Romain Baubry, M. Christophe 
Bentz, M. Jérôme Buisson, M. Frédéric Cabrolier, M. Victor 
Catteau, Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Grégoire de Fournas, M. Hervé de 
Lépinau, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
Mme Christine Engrand, M. Thierry Frappé, M. Yoann 
Gillet, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
M. Daniel Grenon, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, Mme Catherine Jaouen, Mme Gisèle Lelouis, 
Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. Bryan Masson, M. Nicolas 
Meizonnet, Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, 
M. Serge Muller, Mme Caroline Parmentier, M. Kévin 
Pfeffer, Mme Angélique Ranc, Mme Laurence Robert- 
Dehault, Mme Béatrice Roullaud, M. Philippe Schreck et 
M. Michaël Taverne. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 41 

Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, M. Ugo Bernalicis, 
M. Carlos Martens Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Louis 
Boyard, M. Sylvain Carrière, M. Florian Chauche, 
M. Hadrien Clouet, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Catherine Couturier, M. Hendrik Davi, M. Sébastien 
Delogu, Mme Alma Dufour, Mme Karen Erodi, 
Mme Martine Etienne, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Sylvie Ferrer, Mme Caroline Fiat, M. David Guiraud, 
Mme Mathilde Hignet, Mme Rachel Keke, M. Bastien 
Lachaud, M. Maxime Laisney, Mme Élise Leboucher, 
Mme Charlotte Leduc, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa 
Martin, Mme Pascale Martin, M. Frédéric Mathieu, 
Mme Manon Meunier, Mme Nathalie Oziol, M. René 
Pilato, M. Adrien Quatennens, M. Sébastien Rome, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, M. Paul 
Vannier et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 1 

M. Alexandre Vincendet. 

Contre : 1 

M. Thibault Bazin. 

Abstention : 24 

Mme Emmanuelle Anthoine, Mme Sylvie Bonnet, Mme Émilie 
Bonnivard, M. Jean-Yves Bony, M. Jean-Luc Bourgeaux, 
M. Hubert Brigand, M. Pierre Cordier, Mme Josiane 
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Corneloup, M. Vincent Descoeur, M. Fabien Di Filippo, 
M. Francis Dubois, M. Patrick Hetzel, M. Emmanuel 
Maquet, M. Olivier Marleix, M. Maxime Minot, 
M. Yannick Neuder, M. Éric Pauget, Mme Christelle Petex, 
M. Alexandre Portier, M. Nicolas Ray, M. Jean-Pierre Taite, 
M. Pierre Vatin, M. Jean-Pierre Vigier et M. Stéphane Viry. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (50) 

Pour : 30 

M. Erwan Balanant, Mme Anne Bergantz, M. Christophe 
Blanchet, M. Philippe Bolo, Mme Blandine Brocard, 
M. Mickaël Cosson, M. Laurent Croizier, M. Jean-Pierre 
Cubertafon, Mme Geneviève Darrieussecq, M. Romain 
Daubié, Mme Mathilde Desjonquères, M. Laurent 
Esquenet-Goxes, M. Olivier Falorni, M. Bruno Fuchs, 
M. Luc Geismar, M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Sandrine 
Josso, M. Mohamed Laqhila, Mme Florence Lasserre, 
M. Pascal Lecamp, Mme Aude Luquet, M. Emmanuel 
Mandon, Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, 
M. Hubert Ott, M. Didier Padey, Mme Maud Petit, 
Mme Josy Poueyto, M. Nicolas Turquois et M. Philippe 
Vigier. 

Groupe Socialistes et apparentés (31) 

Contre : 3 

M. Mickaël Bouloux, M. Jérôme Guedj et Mme Anna Pic. 

Abstention : 11 

Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Elie Califer, M. Alain David, 
M. Arthur Delaporte, M. Inaki Echaniz, M. Philippe Naillet, 
Mme Christine Pires Beaune, M. Dominique Potier, 
Mme Claudia Rouaux, M. Hervé Saulignac et Mme Cécile 
Untermaier. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Pour : 14 

M. Thierry Benoit, M. Bertrand Bouyx, M. Paul Christophe, 
Mme Agnès Firmin Le Bodo, Mme Félicie Gérard, 
M. François Gernigon, M. Pierre Henriet, M. Luc 
Lamirault, Mme Anne Le Hénanff, M. Christophe Plassard, 
M. Jean-François Portarrieu, Mme Marie-Agnès Poussier- 
Winsback, M. Philippe Pradal et M. Vincent Thiébaut. 

Groupe Écologiste-NUPES (22) 

Contre : 2 

Mme Marie-Charlotte Garin et M. Benjamin Lucas. 

Abstention : 2 

M. Jean-Claude Raux et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 4 

M. André Chassaigne, M. Pierre Dharréville, Mme Elsa 
Faucillon et M. Yannick Monnet. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Abstention : 6 

M. Jean-Louis Bricout, M. Stéphane Lenormand, M. Paul 
Molac, M. Laurent Panifous, M. Benjamin Saint-Huile et 
M. David Taupiac. 

Non inscrits (6) 

Abstention : 2 

Mme Véronique Besse et Mme Emmanuelle Ménard. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, alinéa 
4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Arthur Delaporte a fait savoir qu’il avait voulu « voter contre 
». 

Scrutin public no 3551 

sur l’amendement no 24 de Mme Amiot à l’article 1er A du projet de loi 
visant à renforcer la lutte contre les dérives sectaires et à améliorer 
l’accompagnement des victimes (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 55 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 29 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (169) 

Contre : 20 

Mme Caroline Abadie, M. David Amiel, Mme Fanta Berete, 
M. Stéphane Buchou, Mme Émilie Chandler, 
Mme Bérangère Couillard, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
Mme Stella Dupont, M. Guillaume Gouffier Valente, 
M. Daniel Labaronne, Mme Brigitte Liso, M. Denis 
Masséglia, Mme Graziella Melchior, M. Didier Paris, 
Mme Anne-Laurence Petel, Mme Michèle Peyron, 
M. Thomas Rudigoz, Mme Huguette Tiegna, M. Éric 
Woerth et M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 14 

M. Victor Catteau, M. Sébastien Chenu, M. Grégoire de 
Fournas, Mme Edwige Diaz, M. Thibaut François, 
M. Frank Giletti, M. Daniel Grenon, Mme Marine 
Hamelet, Mme Marie-France Lorho, M. Thomas Ménagé, 
Mme Béatrice Roullaud, M. Philippe Schreck, M. Jean- 
Philippe Tanguy et M. Michaël Taverne. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 9 

Mme Ségolène Amiot, M. Ugo Bernalicis, M. Florian Chauche, 
M. Hadrien Clouet, M. Jean-François Coulomme, 
M. Maxime Laisney, Mme Élise Leboucher, M. René Pilato 
et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 3 

Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet et M. Xavier Breton. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (50) 

Contre : 2 

Mme Mathilde Desjonquères et Mme Sandrine Josso. 

Groupe Socialistes et apparentés (31) 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Contre : 1 

M. Philippe Pradal. 
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Groupe Écologiste-NUPES (22) 

Pour : 4 

M. Karim Ben Cheikh, Mme Marie-Charlotte Garin, 
M. Benjamin Lucas et M. Sébastien Peytavie. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 1 

M. Paul Molac. 

Non inscrits (6) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 3552 

sur l’amendement no 33 de M. Molac à l’article 1er  du projet de loi 
visant à renforcer la lutte contre les dérives sectaires et à améliorer 
l’accompagnement des victimes (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 58 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 26 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (169) 

Contre : 26 

Mme Caroline Abadie, Mme Fanta Berete, M. Benoît Bordat, 
Mme Pascale Boyer, M. Stéphane Buchou, M. Pierre 
Cazeneuve, Mme Émilie Chandler, Mme Bérangère 
Couillard, Mme Nicole Dubré-Chirat, Mme Stella Dupont, 
M. Guillaume Gouffier Valente, M. Daniel Labaronne, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Brigitte Liso, M. Denis Masséglia, Mme Graziella 
Melchior, Mme Laure Miller, Mme Anne-Laurence Petel, 
Mme Michèle Peyron, Mme Béatrice Piron, M. Thomas 
Rudigoz, Mme Huguette Tiegna, M. Patrick Vignal, 
M. Stéphane Vojetta et M. Éric Woerth. 

Abstention : 1 

M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 13 

M. Victor Catteau, M. Sébastien Chenu, Mme Edwige Diaz, 
M. Thibaut François, M. Frank Giletti, M. Daniel Grenon, 
Mme Marine Hamelet, Mme Marie-France Lorho, 
M. Thomas Ménagé, Mme Béatrice Roullaud, M. Philippe 
Schreck, M. Jean-Philippe Tanguy et M. Michaël Taverne. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 10 

Mme Ségolène Amiot, M. Ugo Bernalicis, M. Florian Chauche, 
M. Hadrien Clouet, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Caroline Fiat, M. Maxime Laisney, Mme Élise 
Leboucher, M. René Pilato et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 3 

Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet et M. Xavier Breton. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (50) 

Contre : 2 

Mme Mathilde Desjonquères et Mme Sandrine Josso. 

Groupe Socialistes et apparentés (31) 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Contre : 1 

M. Philippe Pradal. 

Groupe Écologiste-NUPES (22) 

Pour : 2 

Mme Marie-Charlotte Garin et M. Sébastien Peytavie. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Abstention : 1 

M. Paul Molac. 

Non inscrits (6) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 3553 

sur l’amendement no 75 de M. Ménagé à l’article 1er A du projet de loi 
visant à renforcer la lutte contre les dérives sectaires et à améliorer 
l’accompagnement des victimes (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 54 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 16 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (169) 

Contre : 29 

Mme Caroline Abadie, M. David Amiel, Mme Fanta Berete, 
M. Benoît Bordat, Mme Pascale Boyer, M. Stéphane 
Buchou, M. Pierre Cazeneuve, Mme Émilie Chandler, 
Mme Bérangère Couillard, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
Mme Stella Dupont, M. Guillaume Gouffier Valente, 
M. Daniel Labaronne, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Brigitte Liso, M. Louis 
Margueritte, M. Denis Masséglia, Mme Graziella Melchior, 
Mme Laure Miller, M. Didier Paris, Mme Anne-Laurence 
Petel, Mme Michèle Peyron, Mme Béatrice Piron, 
M. Thomas Rudigoz, Mme Huguette Tiegna, M. Stéphane 
Vojetta, M. Éric Woerth et M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 13 

M. Victor Catteau, M. Grégoire de Fournas, Mme Edwige Diaz, 
M. Thibaut François, M. Frank Giletti, M. Daniel Grenon, 
Mme Marine Hamelet, Mme Marie-France Lorho, 
M. Thomas Ménagé, Mme Béatrice Roullaud, M. Philippe 
Schreck, M. Jean-Philippe Tanguy et M. Michaël Taverne. 

Non-votant(s) : 1 
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M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 1 

M. Florian Chauche. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 2 

Mme Anne-Laure Blin et M. Xavier Breton. 

Contre : 1 

Mme Sylvie Bonnet. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (50) 

Contre : 3 

Mme Mathilde Desjonquères, Mme Sandrine Josso et 
M. Nicolas Turquois. 

Groupe Socialistes et apparentés (31) 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Contre : 1 

M. Philippe Pradal. 

Groupe Écologiste-NUPES (22) 

Contre : 3 

Mme Marie-Charlotte Garin, M. Benjamin Lucas et 
M. Sébastien Peytavie. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Abstention : 1 

M. Paul Molac. 

Non inscrits (6) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard.  
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